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Vous avez payé 
ses études et il 
vous le rendra
   page 3 

106, rue Maltais Sept-Îles, QC G4R 3G7 | 418 962-0842 CONSULTEZ olivieroccasionseptiles.com

B250 SPORT 4 PORTES 
4MATIC CUIR TOIT OUVRANT
131 059 KM | 7697B

14 235$
15 995 $

MERCEDES-BENZ CLASSE-B 2015

PREFERRED SIÈGES CHAUFFANTS 
DÉMARREUR À DISTANCE 
40 556 KM | U1331

22 995 $
25 995 $

HYUNDAI ELANTRA 2023

AWD DÉMARREUR ET 
GROUPE ÉLECTRIQUE
23 316 KM | 23156A

26 995 $
28 670$

FORD ESCAPE ACTIVE 2023

SIÈGES CHAUFFANTS ET 
PORTES ÉLECTRIQUES 
142 288KM | 24094B

13 995 $
16 415 $

NISSAN ROGUE S AWD 2017 

AWD BAS KILOMÉTRAGE 
ÉCONOMIQUE
33 002 KM | 05073A

21 995$
23 225 $

MAZDA CX-3 GS 2019

Martial Lévesque
Courtier immobilier
418 409-4524

CONTACTEZ-NOUS POUR L’ACHAT OU LA VENTE DE VOTRE MAISON   |   SEULE AGENCE IMMOBILIÈRE LOCALE  •  ROYAL LEPAGE-PERFECTION.CA

Joannie Riverin
Courtier immobilier
418 409-0902

Yanik Langlois
Courtier immobilier

418 444-7714

André Lessard
Courtier immobilier

418 965-0567

10, Villeneuve
Maison centre-ville de cinq chambres

16, rue Tortellier
Jumelé avec solarium à l’étage

46, Baie d’Ungava 
intéressant pour bricoleur, prix compétitif

LIBRE IMMÉDIATEMENT 

CHRISTIAN TRUCHON
Courtier immobilier agréé

418 964-6435

MÉLANIE TRUCHON
Courtier immobilier

418 965-7364

CAROLINE TRUCHON
Courtier immobilier

418 965-7344

DISTINCTION

660, boul. Laure, Sept-Îles | Franchisé indépendant et autonome de RE/MAX Québec

Hydrogène vert : le projet 
d’usine tombe à l’eau page 7

Incertitude pour l’industrie 
de l’aluminium pages 4-5
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Cet été, rejoins la plus grande aluminerie des
Amériques. Postule en ligne à cette adresse :

vivrealouette.com/stages-et-emplois-etudiants/

(Oui oui, simple demême!)

ON A UN EMPLOI
D’ÉTÉ POUR TOI.

ÉTUDIANT ET ÉTUDIANTE :

Psst! Envie de découvrir
ton terrain de jeux pour
l’été, en 360°?
C’est par ici!

Aluminerie Alouette
vivrealouette.com

Psst!t!t Envie de découvrir
ton terrain de jeux pour

Cet été, rejeje oins la plus grande aluminerie des
Amériques. Postule en ligne à cette adresse :

(O(O( ui oui,i,i simimi plelel deded même!)!)!

ON A UN EMPLOI
D’ÉTÉ POUR TOI.

ÉTUDIANT ET ÉTUDIANTE :

l’été, en 360°?
C’e’e’ st par ici!

vivrealouette.com/stages-et-emplois-etudiants/
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« Je pense qu’il faut redonner au 
public la confiance qu’ils ont envers 
les médecins et qu’ils sachent que 
tout notre bon vouloir est là. J’ai choisi 
la médecine pour servir les gens  : 
c’est très important ça. Aller sur la 
Côte-Nord, c’est très cohérent avec 
cette philosophie-là », lance le jeune 
Dr Emond Sauvé au bout du fil, en 
entrevue avec Le Nord-Côtier. 

Le jeune médecin de 26  ans, qui 
semble un peu à contre-courant, 
se dit très reconnaissant envers les 
contribuables du Québec, qui auront 
financé ses études à 400 000 $.

La controversée décision du ministre 
de la Santé, Christian Dubé, de les 
obliger à pratiquer cinq ans au public, 
à la fin de leurs études, ça lui va, 
contrairement à la majorité, si l’on se 
fie aux nombreuses sorties des syndi-
cats de médecins contre la mesure. 

« Je suis un grand amoureux du plein 
air. Je fais beaucoup de canot-cam-
ping dans ma vie et la Côte-Nord, 
c’est comme le paradis du canot-cam-
peur, avec La Romaine, la Moisie. Mon 
père, plus jeune, a fait la Moisie, et ça 
me fait rêver de voir ces paysages, 
de regarder ces rivières qui coulent 

et de possiblement m’imaginer les 
descendre », rêvasse-t-il. 

Au niveau médical, les défis à relever 
sont loin de faire peur à celui qui a 
suivi avec attention le déroulement 
de la crise santé sur la Côte-Nord, qui 
a fait les manchettes l’été dernier. Au 
contraire, ça le stimule. 

« C’est un sentiment qui m’anime, qui 
me comble, d’aller dans un endroit 
où on a besoin de tes services (…) Je 
me sens chanceux de pouvoir rendre 
service à la population. » 

Cerise sur le sundae, le Dr Sauvé 
n’arrivera pas seul. Sa conjointe, une 
infirmière praticienne spécialisée 

en soins de première ligne (IPSPL), 
communément appelée « super infir-
mière », viendra s’établir avec lui. 

« On est pluggés sur Centris  24/7»  , 
dit-il. Il ne craint pas la pénurie de 

logements que connaît le territoire. 
« Je suis quelqu’un de plutôt simple 
dans la vie. Mon but, c’est de faire ma 
médecine qui me plait, de faire du 
plein air en masse. En autant que j’aie 
mon canot, mon kayak, mes running 
shoes et mon vélo, je n’ai pas besoin 
de la grosse cabane. »

Dr Emond Sauvé avait réalisé un 
stage d’observation à Mingan, au 
début de ses études. C’est une petite 
graine alors semée dans son esprit qui 
semble avoir germé avec le temps. 

« On dirait que ça m’est toujours resté, 
ce goût d’aller travailler sur la Côte-
Nord. »

Pour sûr, le Dr Sauvé travaillera une 
semaine par mois à l’Hôpital de Sept-
Îles. Le reste de sa pratique dans la 
région, ça demeure encore à détermi-
ner. Il a notamment un grand intérêt 
pour travailler auprès des Premières 
Nations. 

Les régions : pas dans les discussions

Or, malgré cette belle union qui se 
dessine, ne vous faites pas d’idées. 
Les besoins criants de médecins sur 
la Côte-Nord ne sont pas devenus un 
sujet de prédilection chez les jeunes 
résidents en médecine. 

« La vaste majorité des gens vont 
simplement à Montréal, ou autour de 
Montréal. La région, ils n’en parlent 
pratiquement pas », dit Dr Sauvé, 
témoignant seulement par rapport à 
son expérience personnelle, spéci-
fie-t-il.  

Il est quand même conscient qu’il 
passera d’un GMF-U (groupe de 
médecine familiale universitaire), où 
on ne manque de rien, à une région 
où la pratique des médecins de 
famille se retrouve souvent élargie 
par le manque d’effectifs.

« La réalité, c’est que je n’en ai aucune 
idée de comment ça va être sur la 
Côte-Nord. J’ai regardé un petit peu 
à l’avance, mais reste que ce sera un 
saut dans le vide, un saut dans le vide 
que ma conjointe et moi sommes 
absolument prêts à faire. » 

Son réseau, sa famille et ses amis sont 
à Montréal. La grande question est 
donc : combien temps les deux tour-
tereaux de la santé resteront ?

« On verra. Mais je suis prêt à être 
enchanté. » 

Dr Edmond Sauvé (Photo de Une). Photo 
courtoisie

Ce médecin montréalais a choisi Sept-Îles
Un jeune médecin montréalais pas-
sionné de plein air et désireux d’aider 
là où le besoin se fait sentir arrivera 
à Sept-Îles cet automne, pour com-
mencer sa pratique. 

	 Emy-Jane Déry
	 edery@lenord-cotier.com

« C’est un sentiment 
qui m’anime, qui 

me comble, d’aller 
dans un endroit où 
on a besoin de tes 

services. »

 —Dr Emond Sauvé 

Problèmes financiers? 
Nous pouvons vous aider.

Syndic autorisé en insolvabilité

Deux consultations gratuites et confidentielles

Contactez-nous dès maintenant :  
Baie-Comeau – Forestville 
Port-Cartier – Sept-Îles 
1-800-824-9099  -  lltt.ca
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L’économie canadienne a réussi à 
échapper temporairement à des tarifs 
de 25  % de l’administration améri-
caine au début de février, mais pas le 
secteur de l’aluminium et de l’acier. 
Une décision qualifiée de non-sens 
par la ministre de l’Emploi et dépu-
tée de Duplessis, Kateri Champagne 
Jourdain.

Vincent Rioux-Berrouard

« Ça ne fait pas de sens cette impo-
sition de tarifs sur l’acier et l’alumi-
nium (…) Ça ne peut pas tenir sur le 
long terme », a affirmé au Journal, 
Mme Champagne Jourdain.

Elle rappelle que la grande majorité 
de l’aluminium consommé par les 
États-Unis provient du Québec.

Le président américain, Donald 
Trump, a signé deux décrets la 
semaine dernière pour imposer 
des tarifs de 25 % sur l’aluminium et 
l’acier. Cette mesure touche tous les 
pays et pas seulement le Canada.

Cette action pourrait avoir été mise 
en place pour favoriser la produc-
tion américaine des deux produits. 
La députée de Duplessis doute de 
la capacité des États-Unis à produire 
un aluminium à un prix aussi compé-
titif que celui fait au Québec.

La ministre Champagne Jourdain 
a eu un entretien téléphonique 

avec le PDG d’Aluminerie Alouette, 
Claude Gosselin, le 11  février, pour 
faire le point. Elle se dit rassurée de 
la situation.

« Chez Alouette, il n’y a pas de 
ralentissement de production ou de 
mise à pied qui sont envisagés par 
rapport aux tarifs sur l’aluminium », 

a-t-elle dit. L’entreprise est le plus 
gros employeur privé à Sept-Îles, 
avec plus de 900  travailleurs. « Sur 
le long terme, ça n’inquiète pas les 
grands joueurs comme l’Alumine-
rie Alouette », a affirmé la ministre, 
rappelant à nouveau que l’industrie 
américaine ne peut se passer de 
l’aluminium canadien.

Le premier ministre Legault était à 
Washington la semaine dernière, 
dans ce contexte de tensions éco-
nomiques. Il a effectué une série de 
rencontres avec différents acteurs 
des industries de l’acier et de l’alu-
minium. Des réunions ont eu lieu 
avec des représentants de la Natio-
nal Association of Home Builders et 
de The Aluminium Association, de 
Rio Tinto et d’Alcoa.

« Le but de tout ça, c’est de maintenir 
une pression », dit-elle. 

Accompagnement

Le présent climat économique avec 
les menaces américaines, crée de 
l’incertitude auprès des entreprises, 
constate la ministre de l’Emploi.

« Le climat d’incertitude pour les 
entreprises, c’est du poison pour 
l’économie », a-t-elle dit.

Le gouvernement est prêt à faire 
face à cette possible crise. Cela peut 
passer par de l’aide aux entreprises 
ou aux travailleurs, si jamais il y avait 
des pertes d’emplois.

Preuve de cette aide, la ministre cite 
l’initiative de Commerce internatio-
nal Côte-Nord, qui vise à accélérer 
la diversification des marchés des 
entreprises de la région. Le gouver-
nement contribue financièrement à 
ce projet.

Tarifs sur l’aluminium

« Ça ne fait pas de sens », dit la ministre

La ministre Kateri Champagne Jourdain s’est à nouveau entretenue avec le PDG de l’Aluminerie 
Alouette, mardi. Photo courtoisie

(JG) Face à des menaces commerciales sans pré-
cédent, Commerce international Côte-Nord lance 
l’Opération Prospérité Québec-Côte-Nord, une ini-
tiative pour accélérer la diversification des marchés 
et garantir la survie et la croissance des entreprises 
de la région.

« La dépendance historique de plusieurs de nos PME 
au marché américain est aujourd’hui une vulnérabi-
lité majeure », avertit Abdoulaye Badiane, directeur 
général et commissaire à l’exportation de Com-
merce international Côte-Nord. « Les règles du jeu 
changent rapidement et les barrières commerciales 

se multiplient. Si nos entreprises ne diversifient pas 
dès maintenant, elles risquent d’être prises au piège 
d’un environnement économique de plus en plus 
hostile et coûteux. »

Parmi les actions mises en place, on retrouve un 
accompagnement sur mesure pour cibler les mar-
chés les plus porteurs, des outils spécialisés pour 
maximiser les opportunités offertes par les accords 
de libre-échange, ainsi qu’une mobilisation régio-
nale afin de partager les meilleures pratiques et 
favoriser l’entraide entre PME exportatrices.

Opération Prospérité Québec-Côte-Nord « Si nos entreprises ne 
diversifient pas dès 

maintenant, elles risquent 
d’être prises au piège 

d’un environnement 
économique de plus en 
plus hostile et coûteux. »

 —Abdoulaye Badiane
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Malgré l’annonce de tarifs de 25  % 
sur l’acier et l’aluminium, des entre-
prises de la région gardent la tête 
froide.

Vincent Rioux-Berrouard

« Pour l’instant, il n’y a pas vraiment 
d’inquiétude », mentionne Stéphane 
Bergeron, dirigeant d’Altech 7 — Îles. 

L’entreprise d’une dizaine d’employés 
se spécialise dans la conception et la 
fabrication de produit d’aluminium. 

Le même état d’esprit se retrouve 
aussi chez SoudoTechnic.

« La hausse de 25 % ne nous impacte 
pas vraiment pour l’instant (…) Ça 
nous inquiète peu », affi rme Frédéric 
Deschênes, directeur des opérations. 
« Pour l’instant, c’est un petit feu. Est-ce 
qu’il va grossir, on ne le sait pas. On vit 
au jour le jour. On va voir les décisions 
qui seront prises [par l’administration 
Trump]. »

Aucune perte d’emploi, ou baisse des 
opérations n’est envisagée pour cette 
compagnie de soudure qui compte 
plus d’une soixantaine d’employés.

Les deux entreprises indiquent qu’il 
pourrait y avoir des conséquences, 

si jamais l’Aluminerie Alouette, entre-
prise avec laquelle ils font affaire, 
décidait de diminuer ses opérations.

Cependant, le PDG de l’Aluminerie 
Alouette, Claude Gosselin, a affi rmé 

dans les dernières semaines qu’au-
cune baisse des productions n’était 
envisagée.

Ce qui pourrait représenter un certain 
risque, c’est s’il y avait des tarifs sur 
le prix de certains consommables 
que des entreprises font venir des 
États-Unis. Un tel scénario pourrait 
venir nuire aux opérations, mentionne 
M. Deschênes.

Bien qu’il n’y a pas d’inquiétude 
majeure pour l’instant, le co-proprié-
taire de Altech 7 — Îles dit qu’il faudra 
rester vigilant, dans les prochains 
mois.

« On va faire attention à tout, que ce 
soit nos dépenses, et il faudra s’as-
surer qu’on a assez d’ouvrage », dit 
M. Bergeron.

De son côté, la Chambre de commerce 
de Sept-Îles Uashat Mak Mani-utenam 
affi rme être à l’écoute des entreprises. 
Dans une publication sur les réseaux 
sociaux, elle invite les compagnies 
qui craignent des répercussions à 
communiquer avec elle pour « évaluer 
ensemble les enjeux et explorer des 
solutions adaptées. »

Cette dernière est toujours sans direc-
teur général.

De nombreuses entreprises de 
la région réalisent des contrats 
pour l’Aluminerie Alouette. 
Photo Vincent Rioux-Berrouard

Pas d’inquiétude… 
pour l’instant

 « Pour l’instant, c’est 
un petit feu. Est-ce 

qu’il va grossir, on ne 
le sait pas. »

—Frédéric Deschênes

Des cannettes plus chères ?
(KNP) Le coût des cannettes d’aluminium est à risque présentement avec 
l’augmentation des tarifs douaniers sur l’acier et l’aluminium. Le directeur 
général de la microbrasserie Saint-Pancrace, André Morin, se prépare à 
une éventuelle hausse des coûts en ce sens. 

« On l’a vécu en 2020, le prix des cannettes a légèrement augmenté à la 
suite de l’augmentation des tarifs de 10 %. Là, on parle de 25 %, et même 
là ce n’est pas tout à fait clair. Bref, on sait qu’on a une période d’incer-
titude », explique André Morin. Il faut savoir que les grands fournisseurs 
de cannettes d’aluminium, tout format, se trouvent aux États-Unis. « Leurs 
usines sont presque exclusivement américaines, sauf une à Toronto. Mais, 
celle-là fait seulement un format, le petit de 355 ml », enchaîne M. Morin. 
Saint-Pancrace vend ses bières au format de 473 ml. 

« La cannette n’est pas un gros pourcentage, mais on en passe beaucoup. 
Donc, oui, il y a un certain impact. Pour l’instant, il est tôt et on ne veut 
pas faire paniquer personne. Il y a des impacts, on prend des mesures 
pour les diminuer et on va regarder ce qu’il va se passer dans le futur », 
précise-t-il.  Son approche est d’acheter de plus grandes quantités pour 
« sécuriser l’approvisionnement pour un moindre prix annuel » et fi nale-
ment s’assurer de ne pas vider les poches des consommateurs. 

Cannettes de bière de la microbrasserie Saint-Pancrace. Photo Emelie Bernier
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Fernand Marcoux et la petite équipe 
du Gîte du Copaco croient mordi-
cus qu’Anticosti à tout pour plaire 
aux amateurs de « slow travel », 
cette nouvelle tendance à voyager 
pour s’émerveiller sans surcharger 
l’agenda. 

Emelie Bernier,  
Initiative de journalisme local

Anticosti n’est pas que le paradis des 
chasseurs et des pêcheurs et c’est sur 
cette affirmation que les propriétaires 
du Gîte du Copaco se basent pour 
construire une offre écotouristique 
quatre saisons. 

Le développement des activités se fera 
en plusieurs phases. Il y a quelques 
jours, les premiers clients d’un tout 
nouveau forfait « motoneige » ont 
complété, ravis, leur séjour.

« C’est une nouvelle activité qui est 
pour nous la première d’un projet de 
développement écotouristique beau-
coup plus vaste à Anticosti », explique 
le propriétaire, Fernand Marcoux.

Écotouristique, la motoneige ? « On 
a pris le soin de sélectionner des 
motoneiges avec de petits moteurs 
économiques, un type de motoneige 
qui n’est pas fait pour s’énerver, mais 

pour rouler sur des chemins balisés. 
On a d’ailleurs obtenu récemment la 
certification Aventure Écotourisme 
Québec, nécessaire pour accréditer 
nos guides, qui sont tous formés en 
premiers soins en milieu éloigné », 
précise-t-il.

Le Gîte du Copaco offrait déjà des 
circuits de découverte de l’île en petit 
véhicule de type fourgonnette l’été. 
Cette offre sera maintenue, notam-
ment pour des excursions à la célèbre 
chute Vauréal, mais s’ajoutera égale-
ment la possibilité de circuler en VTT 
et en côte-à-côte.

Ce printemps, des vélos à roues sur-
dimensionnées (fatbike) électriques 
seront mis à la disposition de la 
clientèle et il sera possible d’effectuer 
de la randonnée pédestre. L’hiver 
prochain, la raquette et le ski de fond 
s’ajouteront. Mais il faudra augmenter 
la capacité d’accueil. 

« Présentement, on est plafonné avec 
juste le gîte. Notre plan de dévelop-
pement implique la construction de 
trois chalets supplémentaires, pour 
augmenter l’offre d’hébergement. »

La Société du Plan Nord supporte le 
Gîte du Copaco dans ses démarches 
dont le coût est évalué, au bas mot, à 
1,5 million $. 

« Cette année, la SPN nous appuie via 
l’Incubateur-accélérateur nordique 

pour le développement de notre 
projet incluant la construction des 
chalets. C’est un support apprécié ! 
Oui, il y a de l’argent, mais aussi des 
contacts avec des consultants, des 
financiers, pour ficeler le projet de 
façon intéressante et aller un peu plus 
loin », explique M. Marcoux.

Ce dernier croit « énormément » au 
potentiel hivernal de l’île. Et la nomi-
nation à titre de patrimoine mondial 
n’est pas étrangère à son enthou-
siasme.  

« Je pense que depuis la nomination 
UNESCO, ce qui change, c’est que 
les gens qui voyaient ça comme le 
paradis de la chasse et de la pêche 
réalisent qu’il y a autre chose. On mise 
beaucoup sur la tendance “slow tou-
risme”, les visiteurs qui veulent ralentir, 
découvrir l’île, apprécier la beauté de 
la nature… C’est cette clientèle qu’on 
vise. »

Pour le moment, le gîte du Copaco 
est à peu près le seul hébergement 
disponible sur l’île à partir de mi-dé-
cembre. Les équipements pourraient, 
éventuellement, être mis à la disposi-
tion de visiteurs hébergés à l’extérieur 
des infrastructures de Copaco.

« Pour le moment, on suit le rythme 
de notre capacité d’accueil touris-
tique pour faire évoluer nos projets », 
conclut Fernand Marcoux. 

Les premiers groupes de motoneigistes s’aventurent sur l’île cet hiver. Photo Fernand Marcoux, 
courtoisie

Anticosti

1,5 M$ pour accueillir les « slow travelers »
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Ayant essuyé un nouveau refus pour 
obtenir un bloc énergétique, TEAL 
Chimie & Énergie Inc doit enterrer 
son projet d’usine d’hydrogène et 
d’ammoniac vert à Sept-Îles.

Vincent Rioux-Berrouard

Voilà depuis de nombreuses années 
que l’entreprise avait amorcé des 
démarches pour faire aboutir ce projet 
évalué à plus d’un milliard de dollars.

L’usine aurait été construite dans le 
secteur Pointe-Noire. Le projet avait 
pour objectif d’être lancé vers la fin 
de la décennie. Il comprenait aussi 
un navire ravitailleur, basé à Sept-Îles, 
pour fournir en ammoniac vert les 
navires sur le fleuve Saint-Laurent.

En juin 2024, c’est un quatrième refus 
que TEAL a reçu d’Hydro-Québec, 
pour sa demande d’un bloc éner-
gétique. L’entreprise recherchait 
40  mégawatts d’électricité en tout 
temps, et 110 mégawatts en période 
hors pointe. 

Elle avait considérablement diminué 
ses demandes, au fil des ans. Initiale-
ment, elle recherchait un bloc énergé-
tique de 1 100 mégawatts.

TEAL avait pour espoir que le projet de 
loi 69, qui ouvrira la porte à l’autopro-
duction d’électricité, puisse apporter 
des solutions. Toutefois, après analyse, 
l’entreprise a conclu que le projet de 
loi ne facilite pas l’autoproduction.

« Le projet de loi a été le coup de 
grâce, cet automne », affirme Jonathan 
Martel, président et directeur géné-
ral de TEAL. « Non seulement nous 
n’avons pas le bloc d’énergie qu’on 
avait besoin pour assurer la base de 
l’usine, mais  l’autoproduction n’est 
pas possible (…) On ne voyait pas 
d’issue. »

Il constate aussi un revirement de 
situation. Avant la pandémie, il y avait 
de l’énergie disponible, mais le finan-
cement n’était pas au rendez-vous 
pour des initiatives vertes. Aujourd’hui, 
le financement est présent pour les 

projets de décarbonation, mais c’est 
l’électricité qui manque. « La balance 
a littéralement flippé », commente 
M. Martel.

Il rappelle que TEAL avait signé une 
entente avec un partenaire américain, 
qui était prêt à investir « 2 à 3  mil-
liards », mais que c’est l’électricité qui 
manquait.

Il confirme aussi que cette annonce 
n’est pas pour relocaliser le projet en 
dehors de Sept-Îles, vers une autre 
destination. L’entreprise estimait que 
la Ville la plus populeuse de la Côte-
Nord était le meilleur site pour ce 
projet d’usine.

« On cherchait un marché de niche et 
c’est ce qu’on avait trouvé à Sept-Îles. 
Il y a un port, de l’électricité renouve-
lable et des mines qui ont besoin d’un 
sous-produit de l’ammoniac. On avait 
toutes les conditions gagnantes », dit-
il. 

Le directeur général dit avoir senti 
de l’intérêt de la part du gouverne-
ment du Québec, notamment lors de 
discussions avec l’ancien ministre de 
l’Économie, Pierre Fitzgibbon. Il se 
demande toutefois si le projet Hy2gen 
à Baie-Comeau, également une usine 
de production d’hydrogène et d’am-
moniac verts, n’a pas été priorisé.

Malgré la mauvaise nouvelle, d’annon-
cer la fin du projet, Jonathan Martel, 
considère que son équipe et lui ont le 
sentiment du devoir accompli.

« On a tout fait ce qu’on pouvait faire, 
que ce soit pour lever du financement, 
ou trouver de l’énergie… Finalement, 
on ne les réunit pas les conditions. Il 
y aura quand même un deuil à vivre », 
dit-il.

Il souligne au passage le travail des 
nombreux intervenants économiques 
du milieu septilien, qui ont accompa-
gné l’entreprise durant les dernières 
années.

Simulation visuelle du navire ravitailleur de TEAL dans la baie de Sept-Îles. Finalement, le projet ne verra pas le jour. Photo courtoisie

Usine d’ammoniac et d’hydrogène vert

Le projet tombe à l’eau

VOIR GRAND
AVEC L’ÉQUIPE D’AXé | ID  

ANNE FAUCHER DESIGNER
CONFIANCE, CONNAISSANCE ET EXPÉRIENCE

Pour considérer l’ensemble  
jusque dans ses moindres détails

DESIGNER NOMADE OÙ LA DISTANCE N’A PAS D’IMPORTANCE
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418 297-8897

Savais-tu que
cette initiative
se nomme

La Mijoteuse!?

Savais-tu que
cette initiative
se nomme

La Mijoteuse!?

418 297-8897

(LS) Après un an d’existence, l’escouade mixte 
formée par la Sûreté du Québec (SQ) et la Sécu-
rité publique de Uashat mak Mani-utenam (SPUM) 
dresse un bilan de ses interventions.

En pleine guerre de groupes criminalisés sur le 
territoire de la Côte-Nord, les autorités créaient 
l’esoucade mixte, il y a un an. 

La hausse de la violence par arme à feu semait l’in-
quiétude au sein de la population. Plutôt que de 

faire affaire avec des équipes de l’extérieur venant 
ponctuellement prêter main forte dans la région, 
cette équipe a été mise sur pied pour lutter à temps 
plein contre le crime organisé. 

Depuis sa mise en place, l’escouade a pris en charge 
51  dossiers opérationnels. Parmi les interventions 
réalisées, on compte  : 32 perquisitions effectuées 
dans des milieux criminels ; 63 arrestations de 
suspects liés à des activités illicites ; 49 armes à feu 
saisies.

Des saisies notables figurent au bilan, incluant plus 
de 4,5 kg de cocaïne, plus de 3 500 comprimés de 
méthamphétamine et plus de 230 000 $ en argent 
et biens saisis.

L’escouade mixte souligne l’importance de la col-
laboration entre les deux corps policiers dans la 
lutte contre le crime organisé sur la Côte-Nord. Les 
autorités rappellent que toute information relative 
au trafic de stupéfiants peut être communiquée de 
manière confidentielle aux services policiers.

Un an d’interventions contre le crime organisé
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Les Septiliens et Nord-Côtiers de 
souche, qui sont dans la quarantaine, 
voire début cinquantaine, sont certai-
nement nombreux à se souvenir de la 
chanson L’hymne à la Côte-Nord. Ce 
classique et les autres titres des deux 
albums de Gou-H sont désormais dis-
ponibles sur Apple Music et Spotify.

Sylvain Turcotte

Les chansons de Caplan qui roule 
n’amasse pas moules et de Free Bois 
peuvent être écoutées sur les deux 
plateformes, depuis le 14 février. 

« C’est un cadeau d’amour pour les 
remercier (les fans) », lance en entre-
vue avec le Journal, Michel Paradis, 
guitariste de la première heure du 
groupe septilien. 

Il se dit content de faire découvrir la 
musique à ceux qui ne connaissent 
pas Gou-H, « et très content pour nos 
fans ».

Et comme ceux et celles qui avaient 
les cassettes les ont certainement 
usées au fil du temps, « ça devenait 
frustrant pour eux et pour nous », 
raconte-t-il.

Et à ceux qui en ont encore une en 
bon état, « on aime ça leur dire qu’ils 

ont une pièce de collection ».

Il y a déjà un certain temps que 
Gou-H mijotait de se retrouver sur les 
plateformes numériques de diffusion, 
« mais ça avait l’air compliqué », men-
tionne Michel Paradis.

Même en parlant à d’autres per-
sonnes, les membres du groupe se 
faisaient dire que c’était périlleux.

Le projet s’est retrouvé dernièrement 
entre les mains de Dave McMullen, 
ancien bassiste du groupe, et il a 
mené le dossier à terme.

Le bon temps

Cette époque de Gou-H, fin des 
années  80, début  90, du temps de 
« quatre piastres de crevettes », pour 

reprendre des paroles de L’Hymne à 
la Côte-Nord, ravive les souvenirs.

Ce sont les meilleurs moments en 
musique, pour Michel Paradis.

« On a travaillé fort, mais ce n’était pas 
si difficile. On avait une connexion 
avec les gens, ç’a marché tout de 
suite », se rappelle-t-il.

Il se fait couramment parler du 
groupe. « C’est encore vivant en eux 
[les gens]. Ils aimeraient qu’on soit 
encore là. C’est bien, c’est signe qu’on 
a laissé notre marque », mentionne le 
guitariste.

Michel Paradis ne parle pas de renais-
sance, mais de groupe de nostalgie.

Il n’est pas impossible que Gou-H 
remonte sur scène, comme le groupe 
l’a fait en 2019 lors du Vieux-Quai 
en Fête, talonné alors par la prési-
dente de l’événement, Joannie Fran-
coeur-Côté.

Si Gou-H est bien connu des Sep-
tiliens dans la quarantaine et la 
cinquantaine, d’autres ont connu le 

groupe grâce à leurs parents, ou lors 
de cette prestation d’il y a un peu plus 
de cinq ans. 

Il faudra que les planètes soient 
alignées et que « timing soit bon » 
pour que la formation septilienne se 
produise à nouveau en spectacle. 
« Ça prend un élément déclencheur », 
soutient-il, surtout que le chanteur, le 
« cœur du groupe », Stéphane Bossé 
est maintenant à Victoriaville. L’autre 
membre avec le plus d’ancienneté est 
Stéphane Pigeon.

« On ne peut pas s’avancer sur des 
dates. »

Lors du spectacle de 2019, Jean-Mi-
chel Dumais et Martin Pelletier étaient 
venus prêter main-forte. 

Michel Paradis, Stéphane Bossé, 
Martin LeBlanc, Gino Duchesne, 
Steeve Bissonnette et William Harris 
ont fait partie des débuts de Gou-H.

Dave McMullen et Jean-François 
Duguay ont également eu un impact 
significatif au sein du band à travers 
les années.

Stéphane Bossé et Michel Paradis, aux extrémités, ont fait revivre le bon temps de Gou-H lors du 
Vieux-Quai en Fête de 2019, en compagnie de Martin Pelletier, Jean-Michel Dumais et Stéphane 
Pigeon. Photo Vieux-Quai en Fête

Saurez-vous les reconnaître ? Il s’agit des membres de la première heure de Gou-H. En haut, de 
gauche à droite : Martin LeBlanc, Michel Paradis et Gino Duchesne. En bas : Steeve Bissonnette, 
William Harris et Stéphane Bossé. Photo courtoisie

Les hymnes de Gou-H sur les plateformes 
numériques

 « C’est un cadeau 
d’amour pour les 

remercier [les fans]. »

 —Michel Paradis
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COMMENT ÇA MARCHE ?

En bref, la bioremédiation est une 
méthode de décontamination au 
moyen de techniques issues de la 
dégradation chimique, ou de l’activité 
d’organismes vivants. 

Dans le cas qui nous occupe, ce sont 
des champignons qui agiraient à titre 
de « d’aidants naturels », comme l’ex-
plique Kawina Robichaud, biologiste 
chez Biopterre.

« Pour la bioremédiation, on peut uti-
liser des plantes, des bactéries, des 
champignons. Tous ces organismes 
ont leurs avantages et désavantages 
selon leur évolution, le milieu où ils 
ont grandi », résume la spécialiste de 
la mycoremédiation.

Ce sont les enzymes de champignons 
qui sont les alliés des chercheurs, 
dans ce cas. 

  « Le champignon va exsuder des 
enzymes assez agressives qui vont 
aller dégrader la matière, pour qu’il 
puisse aller chercher juste la molé-
cule dont il a besoin pour s’alimenter. 
Comme le champignon exsude des 
enzymes non spécifi ques, elles vont 
dégrader non seulement la bouffe 
du champignon, mais aussi d’autres 
molécules similaires », vulgarise la 
chercheuse. 

C’est cette particularité dont le 
potentiel est exploré, via un projet de 
Synergie  138, dont la phase  II a été 
annoncée récemment. 

« Dans la créosote, il y a des compo-

santes qui ressemblent à la lignine, 
qui vient du bois, alors elles seront 
aussi dégradées, en tout ou en partie 
par le champignon en question », 
explique la biologiste.

Durant cette phase du projet, les 
recherches se concentreront sur 
deux espèces de champignons qui 
ont donné des résultats intéressants 
durant la phase  1, soit une souche 
cultivée de pleurotus ostreatus et le 
bien nommé kerosene fungus.

« Celui-là, on l’a isolé à partir d’un bout 
de bois à Emeril, au Labrador. On sait 
que ce champignon est extrêmophile, 
puisqu’il pousse au Labrador, dans 
des conditions très froides », explique 
la chercheuse.

Présentement, tous les dormants reti-
rés de la voie ferrée sont transportés 
dans un centre d’incinération de la 
Rive-Sud, 

« Brûler ça dans sa cour, ce n’est pas 
une bonne idée ! En faire des bacs de 
jardin non plus. Là où c’est incinéré, 
c’est très contrôlé, car il y a beaucoup 
d’émissions de HAP, des particules 
cancérigènes… », précise la cher-
cheuse en mycotechnologie.

Les émissions de carbone liées au 
transport s’ajoutent au piètre bilan 
écologique de la fi n de vie utile des 
traverses.

« L’objectif numéro  1 est de pouvoir 
détourner tout ce bois de l’incinéra-
teur, en le rendant propre à des usages 
alternatifs, comme la production de 
substrat pour rétablir des milieux 

affectés par l’activité industrielle 
comme les mines, par exemple. » 

Le dispositif expérimental de la 
phase II sera en fonction en avril.

« Vers octobre ou novembre, on 
devrait savoir si ça a fonctionné. À 
partir de la nature des résultats, on 
va évaluer les options pour la suite », 
explique Mme Robichaud.

Le principe du compostage s’ap-
plique ici. 

« Plusieurs options s’offrent pour 
dégrader les traverses, soit en com-
posteur avec un processus de bio-

fermentation, soit travailler en andins 
style biopiles recouvertes. On n’est 
pas rendu au design industriel, mais 
on a différentes pistes. »

Plusieurs joueurs s’intéressent aux 
recherches de Biopterre, dont la 
portée pourrait largement dépasser 
les frontières de la Côte-Nord.

« Les traverses de chemin de fer sont 
un enjeu national et international, 
partout dans le monde où il y a des 
trains. Une traverse peut durer 40 ans 
à 50 ans avec la créosote, c’est pour-
quoi elle est encore utilisée, mais il 
y a toujours une fi n de vie », conclut 
Kawina Robichaud.

Échantillonnage de 
traverse. Photo courtoisie 

Kawina Robichaud

Souches nordiques isolées. « On peut voir la grande diversité de morphologies ! », s’enthousiasme 
Kawina Robichaud. Photo courtoisie Kawina Robichaud

Vieilles traverses de chemin de fer 
cherchent champignons gourmands
Chaque année sur la Côte-Nord, 53 000  traverses de bois enduites de 
créosote et d’autres produits toxiques sont retirées des quelque 1300 kilo-
mètres de voies ferrées du territoire, dans le but d’être remplacées. Cette 
impressionnante quantité de bois hautement contaminé est, encore à ce jour, 
vouée à l’enfouissement ou à l’incinération, avec des impacts écologiques 
non négligeables. Mais voilà que de tout petits organismes pourraient bien 
changer la donne, grâce à la bioremédiation ! 

Emelie Bernier, 
Initiative de journalisme local
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Le conseil de bande de Uashat mak 
Mani-utenam a investi 47,6 millions $ 
en projets d’immobilisation et d’in-
frastructure pour l’année 2023-2024, 
dont 22,8 millions $ ont été alloués à 
la construction de 60  maisons abor-
dables pour la communauté. 

Lucas Sanniti, Initiative de journalisme 
local

C’est ce qu’ITUM a dévoilé à la 
communauté, le 12 février, à la salle 
Teueikan à Mani-utenam. C’était la 
présentation des états financiers pour 
l’année 2023-2024. 

Il s’agit d’une hausse de plus de 
19,6 millions $ d’investissement dans 
le milieu de l’habitation et d’infrastruc-
ture, comparé à l’année précédente.

La somme de 22,8 millions $ s’inscrit 
dans la deuxième phase du projet 
visant la construction de 200  loge-
ments à Uashat mak Mani-utenam, sur 
une période de cinq ans.

Sur les 47,6 millions $ investis, 7,5 mil-
lions $ ont été consacrés à des projets 
d’infrastructure, dont une station d’eau 
potable à Mani-utenam. Un montant 
de 14,6  millions  $ a été alloué aux 
bâtiments commerciaux et commu-
nautaires, tels que le poste de police 
et le centre culturel de Mani-utenam, 
ainsi que la radio CKAU. Enfin, 2,7 mil-
lions $ ont été investis dans l’achat de 
machinerie et dans le déneigement.

L’année en chiffres

ITUM a vu ses revenus totaux passer 
de 163,9 millions de dollars à 202 mil-
lions  $ pour l’année  2023-2024, une 
hausse de 23,2 %.

Cette augmentation s’explique prin-
cipalement par les contributions 
de Services autochtones Canada, 
les revenus autonomes issus des 

entreprises minières, les revenus 
de contrats et de facturation, ainsi 
que par le soutien d’entités comme 
Hydro-Québec, l’APNQL et le Secréta-
riat aux affaires autochtones.

La totalité des revenus autonomes, 
s’élevant à 28,8  millions  $, a été 
réinvestie dans des projets d’immo-
bilisation et d’infrastructure, dans la 
communauté de Matimekush-Lac 
John, ainsi que dans la contribution 
au Fonds des générations, au Fonds 
des familles et des activités tradition-
nelles, au remboursement de dettes à 
long terme, aux opérations du Bureau 
de la protection des droits et à des 
projets d’employabilité.

Pour ce qui est des dépenses, ITUM a 
engagé 202,5 millions $, indiquant un 
déficit de 0,5 million $. Il s’agit d’une 
hausse de dépenses de 44,5  mil-
lions  $, par rapport à l’année précé-
dente.

Les 12 prochains mois

Le conseil de bande estime qu’un 
financement de 147,5 millions $ sera 
nécessaire en 2024-2025, pour garan-
tir la livraison des services de qualité 
attendus. Ce montant ne comprend 
pas les coûts liés à l’achèvement des 
projets d’immobilisation, en cours 
pour 2024-2025.

La directrice du secteur de l’Adminis-
tration et des Finances de Uashat mak 
Mani-utenam, Annick Lelièvre, affirme 
que les priorités pour 2024-2025 sont 
clairement définies.

« Nous maintiendrons une gestion 
rigoureuse de notre budget de 
145,7  millions  $, nous poursuivrons 
nos efforts en matière de logements, 
nous renforcerons notre gouvernance 
financière et nous continuerons à 
développer nos revenus autonomes », 
a-t-elle indiqué.

ITUM

Plus de 22 M$ 
pour du logement 
abordable
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1. La natation : cette activité sans impacts 
sur les articulations est parfaite pour 
améliorer les capacités cardiovasculaires 
et renforcer l’endurance musculaire.

2. La gymnastique douce : comprenant le 
yoga, le pilates, le tai-chi, le Qi Gong et 
le stretching, ces formes de gymnas-
tique renforcent le tonus musculaire, 
développent l’équilibre et réduisent le 
stress.

3. La marche : accessible et facile à inté-
grer à son horaire, la marche (préférable-
ment en plein air) sollicite le cœur et aide 
à maintenir une densité osseuse opti-
male.

4. L’entraînement en salle : idéal pour 
préserver sa masse musculaire et amé-
liorer ses facultés cardiovasculaires, un 
programme d’entraînement dans un 
gym peut être adapté selon vos objec-
tifs.

5. La danse en ligne : en plus d’être un 
exercice cardio, la danse en ligne sti-
mule la mémoire et l’équilibre, tout en 
favorisant les interactions sociales.

6. Le vélo : qu’elle soit pratiquée à l’exté-
rieur sur une surface plane ou sur un 
vélo stationnaire, cette activité solli-
cite principalement le cœur et les 
jambes.

7. Le tennis léger : souvent appelé pickle-
ball, ce sport ludique qui améliore l’en-
durance et l’agilité est un moyen 
agréable de combiner les bienfaits du 
sport à ceux de la socialisation.

Bouger régulièrement après 50 ans est es-
sentiel pour préserver votre forme et votre 
bien-être. Explorez dès aujourd’hui les pos-
sibilités qui s’offrent à vous dans votre mu-
nicipalité ou celles des environs!

Vous voulez rester en bonne santé le plus longtemps possible? En plus de bien 
manger et de soigner la qualité de votre sommeil, vous devez bouger! Si vous avez 
au moins cinq décennies au compteur et que vous cherchez un sport ou une activité 
idéale pour les personnes dynamiques de votre tranche d’âge, puisez parmi ces 
quelques idées!

7 activités parfaites pour  garder la forme après 50 ans

CENTRE D’ASSISTANCE ET D’ACCOMPAGNEMENT AUX PLAINTES

1800, boulevard Laflèche 
Baie-Comeau (Québec) G5C 1C9

690, boulevard Laure, local 157
Sept-Îles (Québec) G4R 4NB courriel : info@caap-cn.org

Téléphone : 418 295-2779

www.caap-cn.org

Vous êtes insatisfaits des soins ou des 
services reçus dans un établissement de 
santé ou des services sociaux? 

Vous avez des questions en lien avec 
votre bail en résidence privée pour aîné 
(RPA)?

L’équipe du CAAP est là pour vous aider!

Téléphone : 418 968-2779

courriel : info@caap-cn.org
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Des projets immobiliers septiliens 
pourraient voir le jour à Clarke City, 
dans le secteur de l’Anse et dans 
Sainte-Famille.

Vincent Rioux-Berrouard

Une étape primordiale a été franchie 
pour qu’ils puissent aller de l’avant. La 
Ville de Sept-Îles a procédé à trois avis 
de motions pour des amendements à 
son règlement de zonage, lors de la 
séance du conseil du 10 février. 

Le premier des trois projets aurait lieu 
sur les terrains de l’ancienne école 
Saint-Antoine-de-Padoue, dans le 
secteur Clarke City. Cette dernière a 
été démolie à l’été 2020.

Le deuxième serait réalisé sur un 
terrain du boulevard Laure, dans le 
secteur de l’Anse.

Le troisième serait construit dans 
le secteur Sainte-Famille. Pour des 
soucis de confidentialité, la Ville ne 
peut donner plus de détails sur les 
projets.

Il reste plusieurs étapes administra-
tives à être réalisées, avant que les 
logements puissent être construits,   
confie Catherine Lauzon, directrice 
générale de la Ville de Sept-Îles. Cela 
pourra prendre plusieurs mois.

Le fait que trois projets immobiliers se 
retrouvent dans l’ordre du jour d’une 
séance du conseil est plutôt rare. Le 
conseil municipal croit que son pro-
gramme d’aide financière visant à 
favoriser l’ajout de logements locatifs 
pourrait avoir joué un rôle. Lancé en 

juin 2024, il comprend des subven-
tions pour la construction de loge-
ments locatifs variant entre 5 000 $ et 
20 000 $.

« Assurément que l’aide financière 
entre en ligne de compte. Les gens 
qu’on rencontre pour du développe-
ment domiciliaire tiennent en compte 
l’aide financière que la Ville peut 
apporter », mentionne le conseiller du 
district du Vieux-Quai et responsable 
du comité habitation de la Ville de 

Sept-Îles, Guy Berthe.

Une enveloppe de 1,5 million de dol-
lars sur trois ans est disponible.

« Il y a eu beaucoup d’intérêt pour 
ce programme lors de l’annonce », 
affirme Mme  Lauzon. Il est difficile 
pour elle de dire si les trois projets 
découlent du programme, mais elle 

constate qu’il y a un engouement 
pour les terrains disponibles à Sept-
Îles à des fins de construction.

Manque de terrains

D’ailleurs, la Ville n’a pratiquement 
plus de terrains disponibles pour le 
développement domiciliaire.

« Pour les terrains appartenant à la 
Ville, situés au centre-ville, la majorité 
n’est plus disponible. Ils sont réservés 
pour des projets qui sont à l’étude », 
mentionne Mme Lauzon.

L’un des derniers qui restent est situé 
au coin de l’intersection du boulevard 
Laure et de la rue Retty. Le service 
urbanisme travaille actuellement à 
répertorier les terrains restant en péri-
phéries.

La Ville a aussi espoir que certains 
terrains vacants pourront servir à 
construire du logement. La municipa-
lité a mis en place une nouvelle taxa-
tion sur les terrains vagues desservis 
par les services municipaux, afin d’en-
courager la construction domiciliaire 
à Sept-Îles.

De plus, un processus d’expropriation 
est en cours pour le développement 
domiciliaire Holliday. La Ville veut 
prendre en charge ce projet. Le dos-
sier est devant le tribunal, parce que 
les promoteurs contestent cette déci-
sion.

Un projet immobilier pourrait voir le jour sur les terrains de l’ancienne école Saint-Antoine-de-
Padoue, dans le secteur Clarke City, à Sept-Îles. Photo Sylvain Turcotte

Trois projets immobiliers dans les cartons

« Pour les terrains 
appartenant à la Ville, 
situés au centre-ville, 
la majorité n’est plus 

disponible. Ils sont 
réservés pour des 
projets qui sont à 

l’étude. »

 —Catherine Lauzon

(ST) Il n’y a pas lieu de s’inquiéter 
avec le problème au télésiège de 
la Station Gallix qui a coupé court 
aux activités sur les pentes la fin de 
semaine des 8 et 9 février.

C’est un problème de programma-
tion qui a été en cause. Dans un 
temps normal, l’entreprise aurait pu 
corriger le code d’erreur à distance, 

mais ç’a n’a pas fonctionné. Elle a dû 
se rendre sur place.

« C’est spécial, car tout marchait bien. 
Mais pour être sécuritaire, on a tout 
cancellé. Le technicien a pu regarder 
les autres systèmes pour voir si tout 
était en ordre et c’était le cas », a fait 
savoir le directeur général de la Sta-
tion Gallix, Mathieu Gaudreault.

Outre ce premier petit tracas, 
M. Gaudreault souligne que la saison 
se passe bien jusqu’à maintenant. La 
neige de la semaine dernière et celle 
de lundi a de quoi rendre contente 
l’équipe de la Station Gallix.

« Un couvert de neige, ça va super 
bien, on ne peut pas se plaindre », a 
laissé entendre M. Gaudreault. 

Cette neige profitera aux participants 
des activités qui ne manqueront 
pas dans les prochaines semaines. 
Plusieurs groupes scolaires ou cor-
poratifs sont attendus. Une soirée 
raquette au flambeau a lieu le 28 
février et, le 1er mars, la population 
pourra glisser et faire de la raquette 
gracieusement grâce aux Métallos.

Pas de souci pour le télésiège
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À l’hiver  1962, Sept-Îles vibre au 
rythme des festivités de son carnaval 
et des frasques de Bonhomme aux 
quatre coins de la ville.

Par Simon Boudreau, technicien en 
documentation à Bibliothèque et 

Archives nationales du Québec

Le carnaval d’hiver de Sept-Îles, du 
24  février au 6  mars 1962. Archives 
nationales à Sept-Îles, fonds Sept-Îles 
Photo ltée (P59, S4, D46). Photo  : 
Sept-Îles Photo ltée. Cette édition en 
particulier laisse entrevoir une réus-
site avec l’inauguration de l’aréna, le 
tout nouveau Palais des Sports, fraî-
chement béni par l’abbé Jean-Charles 
Gamache.

Ce lieu est tout désigné pour les acti-
vités sociales et sportives. Le cham-
pionnat provincial de saut de barils 
en patins s’y tient avec la participation 
du Septilien Jacques St-Pierre. Le 
mois précédent, celui-ci a décroché 
la troisième place au championnat 
mondial aux États-Unis, avec un saut 
de 14 barils (plus de 7 mètres).

Les festivaliers peuvent participer 
aux activités ou y assister  : parade, 

hockey, danse en plein air, quilles à la 
salle Olympia, promenade en fardier, 
souper aux fèves, concours de sculp-
ture de glace, concours de garçons 
de table, soirée « Rigolade » avec 
l’animateur Jean Brisson de la station 
CJBR de Rimouski, spectacle des 
majorettes de Shawinigan, démons-
tration de danse innue, bal masqué 
et diverses soirées dansantes dans les 
hôtels de la ville.

Malheureusement, des carnavaliers 
doivent littéralement y laisser leur che-
mise à cause d’un incendie au motel 
Sept-Îles, au coin des rues Napoléon 
et Gamache. Certains durent sauter 
des fenêtres du deuxième étage en 
petite tenue, pour atterrir dans les 
bancs de neige. 

La reine du carnaval, Mariette Belzile, 
dite Mariette  1re, dont le couronne-
ment se fit au son des encourage-
ments de plus de 2000  spectateurs, 
gagna, outre de la lingerie et des 
accessoires de voyage, des billets 
pour une fin de semaine à Tampa Bay 
en Floride. 

C’est lors du bal masqué au motel Les 
Mouettes que la vedette du carnaval, 

Bonhomme, se dévêtit pour révéler 
qui se cachait sous la grosse tête de 
papier mâché. Richard Garneau s’est 
prêté au jeu et semble avoir accompli 
sa tâche avec sérieux et humour.

Le carnaval d’hiver de Sept-Îles, du 24 février au 6 mars 1962. Archives nationales à Sept-Îles, 
fonds Sept-Îles Photo ltée (P59, S4, D46).  Photo : Sept-Îles Photo ltée.

Le carnaval d’hiver de Sept-Îles, du 24 février 
au 6  mars 1962. Archives nationales à Sept-
Îles, fonds Sept-Îles Photo ltée (P59, S4, D46). 
Photo : Sept-Îles Photo ltée.

Le carnaval d’hiver de Sept-Îles, du 24 février au 6 mars 1962. Archives nationales à Sept-Îles, 
fonds Sept-Îles Photo ltée (P59, S4, D46). Photo : Sept-Îles Photo ltée.

La photo d’archives du mois

Le carnaval d’hiver 
de Sept-Îles de 1962

Sources :
L’Avenir and Sept-Îles Journal, 18  janvier 
1962, vol. 25, no 54, p. 5-7.

L’Avenir and Sept-Îles Journal, 22 février 1962, 
vol. 25, no 63, p. 12-13.

L’Avenir and Sept-Îles Journal, 26 février 1962, 
vol. 25, no 65, p. 8.

L’Avenir and Sept-Îles Journal, 8  mars 1962, 
vol. 25, no 67, p. 1 et p. 14.

L’Avenir and Sept-Îles Journal, 12 mars 1962, 
vol. 25, no 68, p. 1-3.

Les Archives nationales à Sept-Îles sont 
situées au 700, boulevard Laure, bureau 190 | 
418 964-8434 | archives.sept-iles@banq.qc.ca
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CHAQUE PROJET COMMENCE PAR UN PLAN.
CHAQUE COMMUNAUTÉ SE CONSTRUIT AVEC SES GENS.
BÂTISSONS ENSEMBLE!
Nous sommes à la recherche de :

Gestionnaire en rénovation /
construction
Homme/Femme de ménage

Menuisier(ère)

Manœuvre / journalier(ère)
Homme de service / maintenance

Agent(e) de soutien à la
gestion immobilière
Agent(e) de service à la
clientèle
Agent(e) de location
Concierge

Postulez dès aujourd’hui!

devcore.ca/carriere

CHAQUE PROJET COMMENCE PAR UN PLAN.CHAQUE PROJET COMMENCE PAR UN PLAN.
CHAQUE COMMUNAUTÉ SE CONSTRUIT AVEC SES GENS.CHAQUE COMMUNAUTÉ SE CONSTRUIT AVEC SES GENS.CHAQUE COMMUNAUTÉ SE CONSTRUIT AVEC SES GENS.CHAQUE COMMUNAUTÉ SE CONSTRUIT AVEC SES GENS.

Agent(e) de soutien à la
gestion immobilière
Agent(e) de service à la

Agent(e) de location

Nous sommes à la recherche de :

devcore.ca/carriere

Les discussions pour faire aboutir le projet de 
câble sous-marin entre Sept-Îles et Sainte-Anne-
des-Monts seraient sur le point d’aboutir, selon le 
maire Denis Miousse.

Vincent Rioux-Berrouard

« Il y a eu des négociations avec les communautés 
autochtones, tant du côté nord que du côté sud. On 
me dit, à Ottawa, que ces négociations sont termi-
nées et qu’ils ne restent que des détails à régler », 
a affirmé le maire Miousse, selon des informations 
qui lui ont été transmises par le bureau de la dépu-
tée de Manicouagan, Marilène Gill.

« Le projet n’est pas abandonné. Le projet devrait 
avoir lieu », dit le maire de Sept-Îles.

Les travaux pour la construction de ce câble, 
devant assurer la redondance du réseau Internet, 
devaient s’amorcer au printemps 2022. Ils ont  été 
suspendus, parce que les consultations auprès des 
communautés autochtones n’avaient pas été réali-
sées au préalable. La communauté de Uashat mak 
Mani-utenam avait des inquiétudes concernant les 
conséquences du projet sur l’industrie de la pêche.

Discussions en cours

C’est Transports Canada qui est responsable de 
mener les discussions. L’organisation fédérale 
indique que la consultation des nations autoch-
tones est toujours en cours. Une réponse similaire 
à celle de Telus, l’entreprise derrière le projet de 
câble sous-marin.

« Nous continuons de participer activement aux 
processus de consultation initiés par Transports 
Canada avec les communautés, afin de pouvoir 
répondre à leurs préoccupations. Nous sommes 
toujours engagés à bonifier la robustesse des 
réseaux de communications de la Côte-Nord », a 
fait savoir Telus, par courriel.

Il n’y a actuellement aucun échéancier pour le 
projet. Le maire de Sept-Îles a toutefois rappelé 
que le navire qui peut poser le câble sous-marin 
doit être réservé deux ans à l’avance.

Un câble à fibre optique sous-marin entre Sept-
Îles et Sainte-Anne-des-Monts viendrait assurer la 
redondance du réseau et le sécuriser. Ainsi, en cas 
de bris, le câble assurerait une continuité des ser-

vices Internet, de télévision et de téléphonie filaire 
et mobile pour les communautés situées entre 
Baie-Comeau et Blanc-Sablon. 

À l’été 2024, les maires de Sept-Îles et Port-Cartier 
avaient sommé le gouvernement fédéral et la com-
pagnie Telus de régler sans plus tarder les étapes 
restant à franchir pour lancer les travaux d’installa-
tion. Pour les deux élus, il s’agit d’une question de 
sécurité publique.

L’installation d’un câble sous-marin vise à créer une redondance 
du réseau à l’est de Baie-Comeau pour éviter les pannes 
d’Internet causées par le bris accidentel de la fibre optique. 
Photo courtoisie

Câble sous-marin

Enfin des avancées pour la redondance
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Il y a 10  ans, cinq avions en prove-
nance de Montréal et de l’Ontario 
atterrissaient à Sept-Îles pour récupé-
rer 14 chiens de la SPCA Côte-Nord 
et les ramener dans les Laurentides, 
afin de leur offrir une plus grande 
chance d’être adoptés. Parmi eux se 
trouvait Honey, une petite croisée 
Husky âgée de 2 ans. 

Emy-Jane Déry

L’événement pour le moins spectacu-
laire avait fait la manchette, à l’époque. 
C’est l’organisme de la Colombie-Bri-
tannique, Pilots N Paws, qui était le 
grand manitou de l’opération.

Le concept derrière ces sauvetages 
est plutôt simple : des pilotes qui ont 
besoin d’effectuer des heures de vol 
pour prendre de l’expérience en pro-
fitent pour joindre l’utile à l’agréable. 
Ils fournissent leur avion, leur temps 
et leur essence pour faire les trans-

ports, plutôt que de simplement voler 
pour voler. 

En mars 2015, donc, à la demande 
la SPCA Côte-Nord, un transfère s’or-
ganise. Honey, une chienne Husky 
croisée de 2 ans embarque dans une 
cage de transport et fait le voyage 
de plusieurs heures en Cessna, entre 
Sept-Îles et les Laurentides.

Elle a ensuite été vaccinée, stérilisée 
puis envoyée dans sa nouvelle famille 
d’accueil, quelques jours plus tard. 

Jocelyn Giroux se souvient de son 
arrivée sous son nouveau toit de 
Saint-Adolphe. 

« C’est mon fils qui l’avait ramené de 
la SPCA. Il nous racontait qu’elle avait 
été sauvée en avion. Je n’en croyais 
pas un mot. Je lui disais : tu sais bien 
qu’ils disent ça pour nous attendrir », 
raconte celui qui a été bien stupéfait, 

lorsqu’il a vu l’histoire dans les jour-
naux par la suite. 

Au début, ce n’était pas facile. Honey 
n’avait pas encore eu la chance de 
recevoir une éducation. 

« Beaucoup de défis, de patience et 
d’objets détruits par une trop grande 
peur d’être encore abandonnée », 
résume M. Giroux. 

Boiseries, couvertures, jouets… La 
petite Husky en a mangé des choses. 
Mais, avec l’aide d’un éducateur canin, 
son anxiété a fini par disparaître et 
c’est devenu chose du passé. 

« Honey est une chienne active, 
curieuse et sociable. Elle adore faire 
des promenades en campagne et une 
journée sans aller prendre sa marche, 
elle nous le fait savoir ! », rigole 
M. Giroux.

La famille a même fait un voyage 
jusqu’à Sept-Îles pour tenter de venir 
retracer le passé de leur petite adop-
tée, auprès de la SPCA Côte-Nord. 
« Ça n’a pas été concluant, mais nous 
étions curieux de savoir », dit-il. 

« Elle fait partie de notre famille depuis 
maintenant 10 ans. Elle n’est pas seu-
lement un chien, elle est devenue un 
membre de la famille à part entière et 
nous ne pourrions pas imaginer notre 
vie sans elle », dit celui qui souhaite 

lancer un message. « Adopter un 
chien, c’est bien plus que lui offrir un 
foyer. C’est lui donner une nouvelle 
chance et recevoir en retour un amour 
inconditionnel. »

Un contexte différent

Le dernier transfert d’animaux de la 
SPCA Côte-Nord vers une autre SPCA 
ou  refuge du Québec remonte à 
novembre 2023 et ce n’était pas par 
avion.

Dans la dernière décennie, les règles 
ont changé et sont devenues beau-
coup plus strictes pour le transport 
d’animaux. Le contexte aussi a changé. 
Les refuges débordent partout et sont 
donc moins enclins à accueillir des 
pensionnaires d’autres régions. 

La SPCA Côte-Nord doit désormais 
favoriser les adoptions sur son terri-
toire et ça lui va bien. En 2024, une 
hausse d’une centaine d’adoptions a 
été recensée. 

Honey, à la SPCA Côte-Nord, le jour de son 
transfert, mars 2015. Photo Emy-Jane Déry, Le 
Journal de Montréal

Honey, à ce jour, dans sa famille des 
Laurentides.  Photo courtoisie

10 ans plus tard

Un sauvetage toujours aussi marquant

Journal Le Nord- Côtier  
(dans l’entrée)

Carrefour Galeries Montagnaise

Dépanneur Kiatou

Épicerie chez Arthur

Hôtel de Ville de Sept-Îles

IGA Extra Labrie et Landry

Marché 7 jours, Parc Ferland

Marché 7 jours, Plages

Marché 7 jours, rue Comeau

MAXI Galeries Montagnaise

MAXI Sept-Îles 649, boul Laure

Pharmacie Jean-Coutu

Place de Ville / Grand passage

Station Innu

Super C

Tabagie Gamache

Ultramar Chouinard 502, Cartier

Walmart

Irving Port-Cartier

Couche-Tard Portage-des-mousses

Tourisme Port-Cartier, route 138

Nous garnissons nos présentoirs un peu partout à Sept-Iles et Port-Cartier

P    INTS de DÉPÔTS
Votre journal Le Nord-Côtier disponible dès le MARDI dans nos 

16
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

9 
fé

vr
ie

r 2
02

5 
ǀ L

e 
N

or
d-

Cô
tie

r



En ces temps difficiles pour les orga-
nismes du secteur de la pêche au 
saumon, l’Association de Protection 
de la rivière Moisie (APRM) se réjouit 
du succès de son événement-béné-
fice annuel. 
Le souper-bénéfice de l’APRM a 
permis de récolter 118 335 $ le 8 
février, un montant qui dépasse les 
80 000 $ amassés l’an dernier, au 
cours d’une année jugée « moyenne ». 

Le traditionnel événement annuel de 
l’Association, qui lui permet d’obtenir 
les fonds nécessaires à son fonc-
tionnement, était particulièrement 
important cette année. 

Le ministère de l’Environnement, 
de la Lutte contre les Changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP) a déjà annoncé qu’il 
maintiendra les restrictions mises 

en place l’an dernier, soit la remise à 
l’eau obligatoire des saumons. 

La mesure s’inscrit tandis que des 
montaisons historiquement faibles 
ont été enregistrées en 2024 et que 
l’on s’attend au même scénario pour 
2025. 

Conséquence  : l’APRM a enregistré 
une baisse de ses revenus de près 
de 50 %. 

L’organisation espérait une « grosse 
année » et elle affirme que c’est mis-
sion accomplie.

Plus de 200 personnes étaient pré-
sentes à l’événement. Des encans 
criés et silencieux ont meublé la 
soirée animée par l’acteur Fabien 
Cloutier et le porte-parole de l’APRM, 
Michel Villeneuve. 

Le souper-bénéfice de l’APRM, samedi 8 février. L’acteur Fabien Cloutier et le porte-parole de 
l’APRM, Michel Villeneuve, étaient à l’animation. Photo Julien Choquette Photographe

Un succès pour le 
souper de l’APRM

Boston Pizza vise Sept-Îles

(VB) La chaîne de restaurant Boston Pizza est à la recherche d’un franchisé à Sept-Îles. 
Une immense banderole a été installée sur la façade de Place de Ville, afin d’inviter les 
intéressés à contacter l’entreprise. La pancarte est située au-dessus de l’entrée extérieure 
du local qui accueillait autrefois la Cage. Les frais de franchise pour un restaurant Boston 
Pizza s’élèvent à 60 000 $, avec un investissement initial qui peut avoisiner plus de 1,5 M$, 
selon le site Internet de l’entreprise.

MARÉES
Sept-Îles

20250219 MER
HEURE M PI

05:34 2.41 7.9
11:59 0.82 2.7
17:46 1.92 6.3
23:40 0.77 2.5

20250220 JEU
HEURE M PI

06:17 2.35 7.7
12:54 0.96 3.2
18:31 1.73 5.7

20250221 VEN
HEURE M PI

00:20 0.88 2.9
07:13 2.28 7.5
14:11 1.06 3.5
19:35 1.58 5.2

20250222 SAM
HEURE M PI

01:18 0.98 3.2
08:27 2.27 7.4
15:48 1.05 3.4
21:12 1.51 5.0

20250223 DIM
HEURE M PI

02:40 1.01 3.3
09:48 2.34 7.7
17:06 0.93 3.0
22:43 1.58 5.2

20250224 LUN
HEURE M PI

04:03 0.94 3.1
10:56 2.50 8.2
17:59 0.75 2.5
23:43 1.74 5.7

20250225 MAR
HEURE M PI

05:11 0.76 2.5
11:51 2.69 8.8
18:39 0.55 1.81
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Une visite surprise
(VB) Le Commandant Charcot est arrivé quelques jours en avance à Sept-Îles. 
Il devait accoster le 16 février, mais c’est plutôt le mercredi 12 février qu’il s’est 
mis à quai. Il s’agit de la troisième escale du Commandant Charcot à Sept-
Îles, cet hiver. Le navire a traversé quelques péripéties avant son arrivée au 
quai des croisières. Il devait faire escale à Saint-Pierre-et-Miquelon. Toutefois, 
les conditions météorologiques l’ont empêché d’accoster, explique Suzanne 
Cassista, cheffe d’escale de Destination Sept-Îles Nakauinanu. Le navire est 
par la suite retourné à Québec pour faire monter des croisiéristes et a ensuite 
repris le fleuve Saint-Laurent pour arriver à Sept-Îles. Le navire sera de retour 
le 27 février, pour une dernière visite hivernale à Sept-Îles.

Une nouvelle signalisation demandée
(VB) La Ville de Sept-Îles a adressé une demande au ministère des Transports 
et de la Mobilité durable, afin de restreindre le stationnement sur le boulevard 
Laure. La municipalité souhaite qu’il soit interdit de se stationner dans l’accote-
ment de la voie en direction ouest du boulevard Laure, entre la rue Smith et la 
sortie en face du Super C. Elle plaide qu’il y a une problématique de visibilité, 
lorsque les véhicules souhaitent sortir du stationnement du centre commercial 
Place de Ville.
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Saviez-vous que cette page 
vous  est offerte gratuitement 

par le port de Sept-Îles? 
Si vous souhaitez vous faire 
connaître ou promouvoir un 

évènement, écrivez-nous 
avant le jeudi 16 h au :

journal@lenord-cotier.com

INVITATION 
AUX ORGANISMES

DE LA RÉGION

Organisation locale et indépendante, le Port de Sept-Îles soutient la mise en œuvre de projets durables et ambitieux sur le territoire de Sept-Îles. 
Avec sa vision de développement qui repose sur le partenariat, la participation active à la vie communautaire et le déploiement d’infrastructures portuaires 
d’envergure exceptionnelle, celui-ci demeure près de sa communauté et se démarque comme étant le premier port minéralier en Amérique du Nord.

EKI-LIB SANTÉ CÔTE-NORD

Éki-Lib Santé Côte Nord offre différents 
services de soutien pour les personnes 
ayant un trouble alimentaire ou pour 
leurs proches. Pour info : 418 968-3960, 
direction@eki-lib.com ou https://www.
eki-lib.com/.

ÉQUIJUSTICE CÔTE-NORD EST

L’organisme de justice réparatrice se 
situe au 637, avenue De Quen, à Sept-
Îles. Sa mission : développer une justice 
équitable et accessible à tous en invitant 
les personnes à s’engager dans la ges-
tion des diffi cultés qu’elles vivent en col-
lectivité et en les accompagnant dans 
le respect de leurs droits et de leurs dif-
férences. Pour plus d’informations : 418 
962-0173. 

SOCIÉTÉ DE GÉNÉALOGIE 
DE LA CÔTE-NORD

La Société de généalogie de la Côte-
Nord ouvre ses portes tous les mardis 
soir de 19h à 22h pour ceux et celles qui 
veulent rechercher leurs ancêtres. Nous 
serons ouverts le samedi 22 février de 
13 h à 16 h en plus de tous les mardis 
soir.  Nous sommes situés au 700 bou-
levard Laure, local 190, en face du bu-
reau de poste. Des bénévoles seront sur 
place afi n de vous venir en aide.

TÉLÉ-BINGO ROTARY

Il y a Bingo tous les mardis, dès 18 h15 
à Cogeco (poste 555 TIVO / 100 EPI-
CO). Vous pouvez acheter vos cartes, 
à Port-Cartier, à la Tabagie des Îles, au 
Couche-Tard de l’ouest et au Boni-Soir 
Shell, et à Sept-Îles, à l’épicerie chez Ar-
thur, à la Tabagie Gamache, au Dépan-
neur Ultramar de l’avenue Cartier, au 
Dépanneur 7 Jours de Place Ferland 
ainsi qu’au dépanneur de Clarke City.

PERCE-NEIGE

L’organisme Perce-Neige, qui rejoint les 
personnes touchées par le cancer vous 
propose du bricolage, jeudi le 20 février, 
à 13h30 « Peindre un sac à chaussures » 
avec Hélène D’Amour et Sylvie Dickner. 
Les activités ont lieu à la Maison des or-
ganismes communautaires de Sept-Îles 
(MOCSI).  Pour vous inscrire à ces activ-
ités gratuites ou recevoir plus d’infor-

mation composez le 418 968-0600 ou 
présentez-vous au local de l’organisme 
lors des journées d’activités. 

AL-ANON

Il n’est pas nécessaire de boire pour 
souffrir de l’alcoolisme. Si la consom-
mation d’alcool d’une personne vous 
dérange, il y a de l’aide chez Al-Anon 
au 1 844 725 2666 ou www.al-anon-
quebec-est.org. Vous êtes bienvenues à 
l’une de nos réunions qui ont lieu plu-
sieurs fois par semaine.

ORDRE LOYAL DES MOOSE

L'Ordre loyal des Moose de Sept-Îles 
prépare des déjeuners (brunch) tous les 
dimanches. La population est invitée. 
Les tarifs sont toujours les mêmes, 14$ 
adulte, 5$ pour 5 à 10 ans et gratuit 
pour 4 ans et moins. Ça se passe de 8h 
à 12h au local du 1405, boulevard Laure. 

CHEVALIERS DE COLOMB

Les Chevaliers de Colomb de Sept-Îles 
vous convient à leur traditionnel déjeun-
er du dimanche. Ils sont servis de 8h à 
13h au local du 1430, boulevard Laure.

BELLE ET BIEN DANS SA PEAU

Les femmes peuvent prendre en main 
les effets qu’entraînent le cancer et ses 
traitements sur l’apparence. Animés par 
des spécialistes bénévoles, les ateliers 
sont donnés en petits groupes pour 
préserver un environnement de soutien 
accueillant. Les ateliers gratuits se don-
nent aux deux mois, au CLSC du 405, 
avenue Brochu, à Sept-Îles. Une trousse 
de produits est offerte à chaque partic-
ipante. Les femmes atteintes de cancer 
sont invitées à s’inscrire sur le site BBD-
SP.ca ou auprès de votre infi rmière pivot 
en oncologie au 418 962-9761 poste 
452418 ou 1-800-914-5665.

CENTRE MAURICE-ROY

Billard : mardi à 19h.  Sacs de sable : 
jeudi à 19h. Pour inscription ou informa-
tion, contactez Roland-Guy Lévesque, 
au (418) 927-2502.  Bienvenue à tous. 

CERCLE DES FERMIÈRES SEPT-ÎLES 

Vous désirez faire partie de la plus 
grande association féminine au Qué-
bec? Votre abonnement annuel au Cer-

cle des fermières de Sept-Îles, au coût 
de 35 $, vous permettra de participer 
aux nombreuses activités et d’échang-
er avec d’autres membres sur les dif-
férentes techniques d’arts textiles (tricot, 
crochet, broderie, tissage, etc.). Une 
façon unique d’approfondir vos connais-
sances tout en s’amusant. Une réunion 
mensuelle a lieu le deuxième lundi du 
mois, au Centre socio-récréatif, dès 19 
h. Des rencontres sont également or-
ganisées les jeudis et samedis, dès 13 h, 
au local situé au 556, avenue De Quen. 

CLINIQUE DE PÉRINATALITÉ SO-
CIALE - L’ENVOL

La Clinique familiale l’Envol permet une 
approche globale et intégrée de la gros-
sesse jusqu’à l’âge de 5 ans. Services 
offerts pour les familles en situation de 
précarité : suivi de grossesse complet, 
service médical familial (prise en charge 
de toute la famille jusqu’à ce que le 
dernier enfant ait 6 ans) et ateliers de 
groupes 0 à 5 ans. Services offerts gra-
tuitement à la Maison des organismes 
communautaires de Sept-Îles (MOCSI). 
Pour informations : 418 968-4964 ou 
https://envolsept-iles.org/clinique-fa-
miliale. 

CENTRE DE JUSTICE DE PROXIMITÉ 
CÔTE-NORD (CJPCN) 

Le CJPCN offre des services gratuits et 
confi dentiels d’information juridique à 
tous les citoyens peu importe leur rev-
enu. Vous avez des questions concer-
nant une situation juridique que vous 
vivez, n’hésitez pas à nous contacter ou 
venir nous voir. Le CJPCN offre aussi 
des séances d’information juridique de 
groupe. Les organismes communau-
taires de la région sont invités à nous 
contacter pour planifi er une séance d’in-
formation dans leur organisation. Pour 
information : cotenord@cjpqc.ca ou 581 
826-0088 ou sans frais 1-844-960-7483.

COCAÏNOMANES ANONYMES

Les Cocaïnomanes Anonymes sont ou-
verts à toute personne qui désire en fi nir 
avec la cocaïne, y compris sous forme 
de crack et toutes les autres substances 
qui altèrent le comportement, incluant 
l’alcool. Il n’en coûte rien pour devenir 
membre, nous nous supportons par nos 
propres contributions. Si vous croyez 
avoir un problème de dépendance 
à toutes substances altérants le com-

portement, vous êtes les bienvenus à 
nous rejoindre au Centre socio-récréa-
tif de Sept-Îles chaque jeudi à 19h30 
à la salle Casa.

ALCOOLIQUES ANONYMES 

Tu crois avoir un problème avec l’alcool? 
L’association des alcooliques anonymes 
(AA) peut t’aider à faire le point et le cas 
échéant, à t’en sortir.  Tu peux commu-
niquer pour Sept-Îles, Port-Cartier et 
les environs au 581-505-1361 ou sur le 
site web :  aa89.org.

LE BEL ÂGE

CLUB DE L’ÂGE D’OR DE SEPT-ÎLES

Le Club de l'Âge d'Or de Sept-Îles est 
heureux de vous informer qu'une nou-
velle activité est débutée à notre local 
les mardis de 15 h 30 à 16 h 30:  ÉTIRE-
MENT POSITIONNEL (gymnastique 
douce). Vous n'avez qu'à vous présenter 
au 286 avenue Humphrey à l'heure in-
diquée. Prenons notre santé en main! 
Les heures de bureau sont les lundis de 
13 h à 15 h et les mercredis et vendre-
dis, de 13 h à 16 h. Vous pouvez nous 
joindre à ces heures au 418 968-3445. 
N'oubliez pas notre site WEB et notre 
page Facebook. 

LES JOYEUX RETRAITÉS 
DE SEPT-ÎLES

Le bureau des Joyeux Retraités est ou-
vert les lundis, mercredis et vendredis 
de 13h à 15h. 
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Faites nous parvenir une photo et un court texte d’un petit fait  
cocasse ou moment heureux, au plus tard le jeudi 16 h, précédent  

parution, à journal@lenord-cotier.com.

VOUS AVEZ UN POTIN À NOUS RACONTER?

Karine Therrien et Simon Brisson ont été accueillis à la table du club Richelieu le 12 février 
dernier comme conférenciers pour discuter de la presse régionale. Les membres du 
Club Richelieu prônant la promotion de la langue française et l’aide à l’enfance, étaient 
particulièrement sensibles au maintien d’une presse écrite de qualité en région.  La 
conférence a permis à plusieurs membres de bien cerner toute l’importance de la maintenir 
et d’encourager leur journal local à continuer leur travail rigoureux d’information.  Sur la 
photo : David Héroux,1er vice-président du Club Richelieu de Sept-Îles, Simon Brisson, 
président des Éditions Nordiques, Karine Therrien, éditrice du journal le Nord-Côtier et Yves 
Perron, président du Club Richelieu de Sept-Îles. Crédit photo : René Saucier UN IMPORTANT ANNIVERSAIRE À SOULIGNER

Plus de 80 personnes, famille et amis se sont réunis à la résidence des Bâtisseurs, 
pour souligner l’anniversaire de Mme Elmire Bond, qui a eu 100 ans le 11 février. Les 
membres des familles Bond et Touzel sont reconnaissants d’avoir eu l’opportunité 
de célébrer la vie de la magnifique centenaire et d’avoir pu échanger avec elle et 
entre eux.   Mme Bond a été mariée en premières noces à M. Roger Touzel de 
Sheldrake avec qui elle a eu 7 enfants. Elle a également été mariée en secondes 
noces à M. Oscar Lemieux de Sept-Îles.  Elle est native de Rivière-Chaloupe.

Sur la photo, Elmire Bond est photographiée en compagnie de sa fille Suzette 
Touzel, sa petite fille Valery Plourde, son arrière petite-fille Emmy Plourde et son 
arrière arrière petite-fille Evaly Champagne. Crédit photo : Sonia Burgess

UNE RÉUSSITE POUR LE HUSKY BOWL
La Fondation Husky des écoles Jean-du-Nord/Manikoutai de Sept-Îles peut crier « victoire » avec 
le succès qu’a connu la première édition de son Husky Bowl. Ils étaient près de 200 personnes à 
regarder le match du Super Bowl au Centre des congrès le 9 février. L’événement a rapporté un 
peu plus de 25 650 $ pour la Fondation. Les participants étaient invités à afficher leurs couleurs. 
Jonathan « Patrick Mahomes » Savard et Martin Lévesque ont clairement joué le jeu. Le premier a 
remporté le titre de MVP, malgré la défaite des Chiefs. Avouez que la ressemblance est là avec le 
quart-arrière étoile ? Crédit photo : Valérie Thibeault

20 ANS POUR LA TROUPE CHAUD BIZZ

Du 12 au 15 février, afin de souligner la St-Valentin et le 20e 
anniversaire de la troupe Chaud Bizz, avait lieu des soupers 
spectacle à l’hôtel le Manoir de Baie-Comeau.  Sur cette 
photo, une petite partie des chanteurs (euses) qui font partie 
de la grande famille Chaud Bizz : Stéphanie Colin, Carole-Anne 
Rousseau Vigneault, Audrey Caron et Nina Célant.  Une soirée 
riche en émotions où se sont côtoyés des succès des années 80, 
disco, rock ainsi que de grands classiques.  Félicitations à Simon 
Philibert, le producteur et animateur de cet évènement. Crédit 
photo : Simon Brisson
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RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule 
fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne devez jamais 
répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans la même 
ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases.

M
O

T 
C

A
C

H
É

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 CA
RD

IN
AL

A
AIGLE
ALBATROS
ALOUETTE
B
BALBUZARD
BUSE
BUTOR
C
CAILLE
CANARI
CAROUGE
CHARDONNERET
CIGOGNE

COLIBRI
CONDOR
CORBEAU
CORMORAN
CORNEILLE
CYGNE
E
ENGOULEVENT
ÉPERVIER
F
FAISAN
FAUCON
FAUVETTE
FLAMANT

G
GEAI
GOÉLAND
GRIVE
H
HARFANG
HÉRON
HIBOU
HIRONDELLE
L
LAGOPÈDE
M
MARTINET
MERLE

MÉSANGE
MOINEAU
MOUETTE
O
ORIOLE
P
PÉLICAN
PERDRIX
PERROQUET
PÉTREL
PIGEON
PINSON
PINTADE
PLUVIER

PYGARGUE
R
ROSELIN
ROSSIGNOL
S
SARCELLE
SERIN
SITTELLE
SIZERIN
STERNE
T
TÉTRAS
TOUCAN
TOURTERELLE

U
URUBU
V
VAUTOUR

Thème : 
LA FAUNE AILÉE
8 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 CU
ISI

NE

B
BEURRE
BISCUIT
BLANCHIR
BOUILLON
BRAISER
C
CHAPELURE
CHAUDRON
CONFITURE
COULIS
CRÈME
CRÊPE
CROÛTE

CUISSON
D
DESSERT
E
ÉPICE
ESCALOPE
F
FARCIR
FARINE
FILET
FRIRE
FRUIT
G
GARNITURE

GÂTEAU
GRATIN
H
HUILE
L
LAIT
LÉGUME
M
MACÉDOINE
MARINER
MERINGUE
MIJOTER
MOULE
N
NOIX

O
ŒUF 
OIGNON
OMELETTE
P
PAIN
PASSOIRE
PÂTES
PIZZA
POÊLE
POISSON
POIVRE
PORC
POTAGE

POULET
Q
QUICHE
R
RAGOÛT
RÉSERVER
RIZ
RÔTIR
S
SALADE
SAUCE
SIROP
SOUPE
SUCRE

T
TARTARE
TARTE
TERRINE
TRANCHE
V
VIANDE
VINAIGRE
VOLAILLE
W
WOK
Z
ZESTE

Thème : 
LIVRE DE RECETTES
7 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 ÉC
HE

LL
E

A
ALTITUDE
APEX
APOGÉE
ASCENSEUR
AUGMENTATION
B
BASE
BELVÉDÈRE
BUTTE
C
CAVE
CHUTE
CIEL

CIME
COLLINE
CÔTE
COURT
CRÊTE
CROISSANCE
D
DEBOUT
DEGRÉ
DESCENTE
DESSOUS
DESSUS
E
ÉLÉVATION

ESCABEAU
ESCALIER
ESCARPEMENT
ESTRADE
ÉTAGE
F
FALAISE
G
GRAND
I
IMMENSE
INFÉRIEUR
M
MAXIMUM

MINIMUM
MONTAGNE
MONTÉE
N
NIVEAU
NUAGE
P
PALIER
PENTE
PETIT
PIGNON
PINACLE
PLAFOND
PLANCHER

PLATEAU
POINTE
PROFONDEUR
PROMONTOIRE
PYRAMIDE
R
RAVIN
RELIEF
S
SEUIL
SOL
SOMMET
SUPÉRIEUR
SUPPORT

T
TALUS
TOIT
TOUR
V
VIDE
Z
ZÉNITH

Thème : 
DES HAUTS ET DES BAS
7 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 M
ES

SA
GE

A
ACCORD
ADRESSE
ALLOCUTION
ANNONCE
ANTENNE
APPEL
AVIS
C
CANAL
CHEMIN
CIRCULATION
CONFÉRENCE
CONNEXION

CONTACT
CONVERSATION
CORRESPONDANCE
COURRIEL
COURRIER
D
DÉCLARATION
DÉPÊCHE
DIALOGUE
DIFFUSION
DISCOURS
E
ÉCHANGE
ÉCOUTE

ÉNONCÉ
EXPOSÉ
EXPRESSION
F
FRÉQUENCE
I
INFORMATION
INTERNET
J
JOURNAL
L
LANGAGE
LETTRE
LIAISON

M
MÉDIA
MISSIVE
N
NOTE
NOUVELLE
O
ORDINATEUR
P
PAROLE
PROPOS
PUBLICITÉ
R
RADIO

RAPPORT
RELATION
RENSEIGNEMENT
RÉSEAU
S
SATELLITE
SIGNAL
T
TÉLÉPHONE
TRANSPORT
V
VOIX

Thème : 
COMMUNICATION
7 lettres

R
E

M
U

E
-M

É
N

IN
G

E
S 

//
/ 
SU

D
O

K
U

Émissions locales (19 au 25 février 2025) MERCREDI 19 JEUDI 20 VENDREDI 21 SAMEDI 22 DIMANCHE 23 LUNDI 24 MARDI 25
Connecté Sept-Iles et Port-Cartier (actualité locale) 11h30,18h30 8h30,12h,20h30 8h,11h30,18h30 14h,20h 12h,17h, 22h 8h,11h30,18h30 8h30, 12h30, 18h
Conseil municipal de Sept-Iles 12h30 19h (direct) 21h
La messe quotidienne 10h30 10h30 10h30 10h30 10h30
Télé-Bingo Rotary (en direct) 18h15
Tel quel (plongez au cœur d'un événement ou d'un coin de la région) 19h, 22h15 13h30, 20h15 18h15 11h30, 20h45 12h30, 22h45 21h45 11h45, 17h
Salon du livre de la Côte-Nord (entrevues avec des auteurs) 8h30 10h 18h30 19h 12h30, 18h 13h30
Maya découvre la Côte-Nord en rappel (série documentaire) 22h 20h 13h30, 18h 11h45, 19h 12h45, 22h30 12h, 21h30 11h30, 20h
Votre horoscope (avec Alexandre Aubry) 22h30 10h 23h 10h
Question de réno 18h 11h30, 19h30 20h 15h30 10h30 17h
Cultivez votre plaisir 12h, 17h 8h 20h30 19h30 10h, 18h 10h, 21h 13h
Vert la Côte (avec Environnement Côte-Nord) 10h 17h 13h, 18h 9h30, 20h30 8h, 12h 10h
Dans les coulisses de... 8h 17h 8h30 13h30, 20h30 11h30 12h15 20h15
Émissions spéciales 22h 22h

NOUSTV : AU 555 (TIVO) / 100 (EPICO)
Émissions en provenance du réseau: jeudi et vendredi (12h30-13h30); mercredi au dimanche (21h-22h); samedi et dimanche (8h-9h30) 

HORAIRE COMPLET :  
www.nous.tv/sept-îles

Haïku
Nukum

elle porte toute sa famille

sur son collier de perles

Lucie Landry        Groupe Haïku Sept-Îles

TÉLÉCHARGEZ 
NOTRE APPLICATION MOBILE 

GRATUITE.
RENDEZ-VOUS SUR

APPARTEMENTS LE CONCORDE

* Chauffés * Éclairés  * Eau chaude

418 968-8833
21/2- 31/2 - 41/2 - 51/2

CONCIERGE DEMANDÉ

Sept-Îles et Port-Cartier
2 ½, 3 ½, 4 ½ et 5 ½
BUREAU : 685-A, GIASSON #1

418 968-3343
Visitez notre site Internet

www.multi-logis.com

SERVICE 24/7
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bchasse@editionsnordiques.com

APPELEZ

CAMELOTS
RECHERCHÉS

162 COPIES

418 960-2090 
POSTE 2231

165 COPIES98 COPIES

OFFRES D’EMPLOI

3 postes de  
MÉCANICIENS D’ÉQUIPEMENTS LOURDS
Tessier ltée offre un service « clés en main » de gestion de projets de  
levage de tous genres. Elle se spécialise dans le « hors normes » asso-
cié tant au domaine maritime qu’industriel à travers le Québec et le Grand 
Nord canadien à partir de son siège social de Baie-Comeau et des bureaux 
à Sept-Îles et Labrador City. L’expertise et la compétence technique de 
son équipe jumelée à des équipements à la fine pointe de la technologie  
continueront d’en assurer la croissance et le succès lié à sa capacité de livrer un 
service de qualité supérieure, sécuritaire et compétitif.

Description du poste :
Entretien, maintenance, réparation et inspection de la flotte d’équipements : grue, machinerie lourde, chariot élévateur, 
chargeur sur roues, camion, tracteur, semi-remorque, fardier ainsi que les accessoires et outils de travail.

• Possibilité de déplacement à l’extérieur de la région, en chantier isolé ou sur les différents sites de travail.
• Travail avec des outils et des équipements axés sur les moteurs diésel à la fine pointe de la technologie.

Échelle avec progression salariale et avantages sociaux très concurrentiels incluant des primes pour les déplacements 
à l’extérieur et indemnités journalières selon convention collective de travail en vigueur pour les 6 prochaines années.

Pour toutes questions ou pour envoyer votre CV veuillez utiliser l’adresse courriel suivante :
antonio.hortas@tessier.desgagnes.com    http://tessierltee.com
Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte. Tous les genres sont invités à postuler.  
Veuillez toutefois noter que seules les personnes retenues pour une entrevue seront contactées.

• 1-3 ans d’expérience
• Diplôme en mécanique d’engins de chantier 
 ou autre formation pertinente (ASP)
• Certification PEP – SAAQ (atout)
• Certificat de qualification environnementale 
 véhicules (H3) (atout)
• Permis de conduire valide (classe 3 – atout)

•  Carte de compétence CCQ (atout)
•  Cours ASP Construction – 
 Santé et sécurité générale sur chantier
•  Facilité pour le travail d’équipe
•  Sens des responsabilités, de l’analyse, 
 de l’observation et de l’engagement

Compétences requises :
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bchasse@editionsnordiques.com

APPELEZ

67 COPIES92 COPIES 193 COPIES 

137 COPIES155 COPIES 229 COPIES

160 COPIES

102 COPIES

134 COPIES 115 COPIES

160 COPIES

418 960-2090  
POSTE 2231

101 COPIES 100 COPIES

AVIS ET 
EMPLOIS
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GÉRANT DE DÉPARTEMENT  
DE VIANDES ET POISSON  
Poste temps plein

Le gérant doit :
• Posséder une expérience pertinente dans le domaine de  

l’alimentation tout spécialement dans le domaine de la viande;
• Posséder un minimum de connaissance dans la  

gestion de personnel;
• Programme de formation en collaboration  

avec notre partenaire Sobeys. 

ADJOINT(E) ADMINISTRATIVE
Poste à temps plein.

• Effectuer le cycle comptable au complet, la paie à  
chaque semaine;

• Effectuer selon les politiques et procédures comptables,  
les différentes opérations reliées à la fermeture des  

semaines et des périodes.

Exigences : DEP en comptabilité

BOUCHER OU  
APPRENTI-BOUCHER
Poste à temps plein ou à temps partiels.

Le boucher doit :
• Posséder un diplôme ou un minimum  

d’expérience pertinente dans le  
domaine de la boucherie; 

• L’apprenti-boucher recevra un  
programme de formation en  
magasin échelonné sur un an;

• Aptitudes de bases requises.

OFFRE D’EMPLOI

Veuillez faire parvenir vos cv au 
iga08511hautedirection@sobeys.com 
à l’attention de M. Pascal Desbiens

Poste d’agent financier – Comptabilité, Bureau de Sept-Îles

En prévision de la prochaine élection fédérale, Élections Canada recherche un 
candidat pour le poste d’Agent financier comptabilité pour son bureau situé à Sept-
Îles. Le candidat devra être disponible à plein temps au moment du déclenchement de 
l’élection et cela pour une période de 3 mois.

Sous la supervision de directeur de scrutin et en collaboration avec l’agent financier – 
paye, l’agent financier- comptabilité a pour responsabilité :
• D’assurer la conformité aux pratiques financières conformément aux instructions 

du DGE.
• Préparer les demandes de paiement et le remboursement des demandes 

d’indemnité de déplacement (p. ex., pour l’hébergement ou les repas).
• Préparer la documentation pour les réclamations.
• Aider le directeur de scrutin à effectuer les rapprochements de comptes (p. ex., 

cartes d’achat, petite caisse).
• Appuyer le directeur de scrutin dans la gestion globale du budget.

Le candidat choisi devra démontrer certaines habiletés dans l’utilisation des ordinateurs 
ainsi que des connaissances de base en comptabilité. La connaissance de l’anglais est 
également un atout. Élections Canada offre un programme de formation adapté à la 
tâche ainsi qu’une rémunération concurrentielle

Pour soumettre votre candidature vous pouvez communiquer à l’adresse courriel ci-
dessous

24046.24021_pierre.simard@elections.ca
(418) 350-0039

AVIS ET 
EMPLOIS
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Projet de règlement n° 25-04
AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 2007-103 – 

AUTORISATION DES PROJETS D’ENSEMBLE INTÉGRÉS  
RÉSIDENTIELS À LA GRILLE DE LA ZONE 528 C

AVIS PUBLIC

Aux personnes intéressées, le soussigné, greffier adjoint de la Ville de Sept-Îles, donne avis à la 
population de ce qui suit :

1° Le conseil municipal a adopté, lors de la séance ordinaire du 10 février 2025, le projet de 
règlement n° 25-04 « Amendement au Règlement de zonage n° 2007-103 – Autorisation des 
projets d’ensemble intégrés résidentiels à la grille de la zone 528 C » dans le secteur de l’Anse.

2° L’objet de ce règlement est d’amender ledit règlement de zonage afin d’autoriser les projets 
d’ensemble intégrés résidentiels dans la zone 528 C pour favoriser la réalisation de projets 
résidentiels à Sept-Îles.

La zone visée par ce projet de règlement et les zones contiguës sont illustrées par le croquis 
ci-contre. 

3° Une assemblée publique de consultation aura lieu le MERCREDI 26 FÉVRIER 2025 À 19 H dans 
la salle du conseil municipal, située au 546, avenue De Quen à Sept-Îles, en conformité avec les 
dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Au cours de cette assemblée, le maire, ou son représentant, expliquera le projet de règlement et 
les conséquences de son adoption, et entendra les personnes qui désirent s’exprimer.

4° Ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire.

5° Ce projet de règlement peut être consulté au septiles.ca ainsi qu’au Service des affaires 
juridiques de la Municipalité, 546, avenue De Quen à Sept Îles, aux heures normales de bureau, 
soit du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h, le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30.

DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 12e jour du mois de février 2025.
M. Denis Clements
Greffier adjoint

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

Projet de règlement n° 25-05

AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 2007-103 – 
CRÉATION DE LA NOUVELLE ZONE RÉSIDENTIELLE 952-14 R

AVIS PUBLIC

Aux personnes intéressées, le soussigné, greffier adjoint de la Ville de Sept-Îles, donne avis à la 
population de ce qui suit :

1° Le conseil municipal a adopté, lors de la séance ordinaire du 10 février 2025, le projet de 
règlement n° 25-05 « Amendement au Règlement de zonage n° 2007-103 – Création des projets 
de la nouvelle zone résidentielle 952-14 R » dans le secteur Ste-Famille.

2° L’objet de ce règlement est d’amender ledit règlement de zonage afin de créer la nouvelle 
zone résidentielle 952-14 R en vue d’autoriser les habitations multifamiliales et 10 unités 
d’hébergement touristique pour favoriser la réalisation de projets résidentiels à Sept-Îles. 

La zone visée par ce projet de règlement et les zones contiguës sont illustrées par le croquis ci-contre.

3° Une assemblée publique de consultation aura lieu le MERCREDI 26 FÉVRIER 2025 À 19 H dans 
la salle du conseil municipal, située au 546, avenue De Quen à Sept-Îles, en conformité avec les 
dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Au cours de cette assemblée, le maire, ou son représentant, expliquera le projet de règlement et 
les conséquences de son adoption, et entendra les personnes qui désirent s’exprimer.

4° Ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire.

5° Ce projet de règlement peut être consulté au septiles.ca ainsi qu’au Service des affaires 
juridiques de la Municipalité, 546, avenue De Quen à Sept Îles, aux heures normales de bureau, 
soit du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h, le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30.

DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 12e jour du mois de février 2025.
M. Denis Clements
Greffier adjoint

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
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Projet de règlement n° 25-03
AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 2007-103 – 

AJOUT DE LA CLASSE D’USAGE « RB HABITATION UNIFAMILIALE 
JUMELÉE » À LA GRILLE DE LA ZONE 159 S

AVIS PUBLIC

Aux personnes intéressées, le soussigné, greffi  er adjoint de la Ville de Sept-Îles, donne avis à la 
population de ce qui suit :

1° Le conseil municipal a adopté, lors de la séance ordinaire du 10 février 2025, le projet de 
règlement n° 25-03 « Amendement au Règlement de zonage n° 2007-103 – Ajout de la classe 
d’usage « Rb habitation unifamiliale jumelée » à la grille de la zone 159 S » dans le secteur Clarke. 

2° L’objet de ce règlement est d’amender ledit règlement de zonage afi n d’autoriser la classe 
d’usage « Rb Habitation unifamiliale jumelée » dans la zone 159 S et réduire à 10 mètres la 
largeur minimale d’un lot pour ce type d’usage, le tout afi n de permettre la construction de 
nouvelles résidences dans le secteur Clarke.

La zone visée par ce projet de règlement et les zones contiguës sont illustrées par le croquis ci-contre.

3° Une assemblée publique de consultation aura lieu le MERCREDI 26 FÉVRIER 2025 À 19 H dans 
la salle du conseil municipal, située au 546, avenue De Quen à Sept-Îles, en conformité avec les 
dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Au cours de cette assemblée, le maire, ou son représentant, expliquera le projet de règlement et 
les conséquences de son adoption, et entendra les personnes qui désirent s’exprimer.

4° Ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire.

5° Ce projet de règlement peut être consulté au septiles.ca ainsi qu’au Service des aff aires 
juridiques de la municipalité, 546, avenue De Quen à Sept Îles, aux heures normales de bureau, 
soit du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h, le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30.

DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 12e jour du mois de février 2025.

M. Denis Clements
Greffi  er adjoint

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

Règlement n° 2025-610

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT N° 2019-433 AUX FINS  
DE CESSER LES TRAVAUX DÉCRÉTÉS PAR LA FERMETURE D’UNE  

PARTIE DE LA RUE DES CAMPEURS

AVIS PUBLIC

Aux personnes intéressées, le soussigné, greffier adjoint de la Ville de Sept-Îles, donne avis à la population de 
ce qui suit :

1° Lors de la séance ordinaire du 10 février 2025, le conseil municipal de la Ville de Sept Îles a adopté le 
Règlement n° 2025-610 et intitulé « Règlement modifiant le Règlement n° 2019 433 aux fins de cesser 
les travaux décrétés par la fermeture d’une partie de la rue des campeurs » dans le secteur Clarke.

2° L’objet de ce règlement est de cesser les travaux décrétés par le Règlement n° 2019-433 en raison des 
conditions climatiques qui affligent la partie de la rue des Campeurs visée par ledit règlement, notamment 
en raison d’un enrochement insuffisant.

3° Les personnes intéressées par ce règlement peuvent le consulter sur le site Internet de la municipalité à 
l’adresse septiles.ca sous la rubrique Règlements municipaux de sa page d’accueil.

4° Le Règlement 2024-610 entre en vigueur le jour de sa publication.

DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 12e jour du mois de février 2025.

M. Denis Clements
Greffier adjoint

ENTRÉE EN VIGUEUR

Les documents d’appels d’offres et informations détaillées sont disponibles par le biais du 
système électronique d’appel d’offres du gouvernement du Québec (SEAO) à l’adresse 
seao.gouv.qc.ca. L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet organisme. 
Des garanties financières et d’autres exigences peuvent également être exigées dans les 
documents d’appel d’offres. 
Toute soumission devra, pour être validement reçue, se trouver physiquement entre les mains 
de la Ville ou de son mandataire officiel, sous pli cacheté, au Service des affaires juridiques situé 
à l’hôtel de ville au 546, avenue De Quen, Sept Îles (Québec) G4R 2R4, avant l’heure et la date 
limite indiquées. Nos heures d’ouverture sont de 9 h à 12 h et 13 h à 16 h du lundi au jeudi et de  
9 h à 12 h 30 le vendredi.
Les soumissions seront ouvertes publiquement en présence de deux (2) témoins, dans les 
minutes suivant l’heure limite de réception. Les résultats seront publiés dès que possible sur 
le SEAO ainsi que sur le site Internet de la Municipalité à l’adresse septiles.ca (accès direct 
sur la page d’accueil à la section de droite).
La Ville n’est pas tenue d’accepter la plus basse ni aucune autre des soumissions ni de 
motiver l’acceptation ou le rejet de toute soumission.
Le Service des affaires juridiques (tél. : 418 964-3205)

APPEL D’OFFRES     

I N F O R M A T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S

N° ING-2025-600
REMPLACEMENT D’UN PONCEAU SOUS LE CHEMIN DU LAC-LABRIE                
▪ Dépôt des soumissions : avant 10 heures, le vendredi 21 mars 2025

N° ING-2025-1500
RÉPARATIONS PONCTUELLES DE CONDUITES D’ÉGOUTS               
▪ Dépôt des soumissions : avant 10 heures, le vendredi 21 mars 2025
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Projet de règlement n° 25-01
AMENDEMENT DE DIVERS RÈGLEMENTS D’URBANISME AFIN  

D’EFFECTUER UNE MISE À JOUR DE LA RÈGLEMENTATION  
(RÈGLEMENT « OMNIBUS »)

AVIS PUBLIC

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum, le soussigné, greffier adjoint 
de la Ville de Sept-Îles, donne avis public de ce qui suit :

1° Faisant suite à l’assemblée publique de consultation tenue le mercredi 5 février 2025, le conseil municipal a adopté à 
sa séance du 10 février 2025, le second projet de règlement n° 25-01 « Amendement de divers règlements d’urbanisme 
afin d’effectuer une mise à jour de la règlementation (règlement « omnibus ») ».

2° L’objet de ce règlement est de réviser et améliorer différentes dispositions règlementaires, relevant du Service de 
l’urbanisme, faisant l’objet de difficultés quant à leurs applications.

3° Ce second projet de règlement contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes 
intéressées afin que le projet de règlement soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter conformément à la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 

4° Les renseignements permettant de déterminer quelles personnes intéressées ont le droit de signer une demande à 
l’égard de chacune des dispositions du projet peuvent être obtenus au Service des affaires juridiques de la Ville de Sept-
Îles, 546, avenue De Quen, Sept-Îles (Québec) G4R 2R4, téléphone : 418 964-3205.

5° Pour être valide, toute demande doit :
• indiquer clairement la disposition qui fait l’objet de la demande et la zone d’où elle provient et le cas échéant, 

mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite;
• être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 27 février 2025;
• être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre 

elles, si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

6° Est une personne intéressée, toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions 
suivantes le 10 février 2025 :

• être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle;
•  être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu d’affaires dans une zone d’où peut provenir une 

demande.

Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un lieu d’affaires : être 
désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme étant celui qui 
a le droit de signer la demande en leur nom.

Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne morale désigne parmi 
ses membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 10 février 2025, est majeure et de 
citoyenneté canadienne et qui n’est pas en curatelle.

7° Toutes les dispositions de ce second projet de règlement n’ayant fait l’objet d’aucune demande valide pourront être 
incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

8° Le second projet de règlement n° 25-01 peut être consulté au septiles.ca ou au bureau du Service des affaires 
juridiques, à l’hôtel de ville au 546, avenue De Quen à Sept-Îles, du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h, et le 
vendredi de 9 h à 12 h 30.

DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 12e jour du mois de février 2025.

M. Denis Clements
Greffier adjoint

DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM

Le premier versement des taxes municipales vient à échéance le
28 février 2025.

Taxes municipales

En janvier dernier, vous avez reçu un compte de taxes annuelles auquel
étaient attachés les coupons de remise pour chacune des trois échéances.

septiles.ca

Échéance du 28 février 2025

Voici comment vous pouvez effectuer votre paiement :

À noter :  Tout versement effectué en retard entraînera
des frais d'intérêts de 7 % et des pénalités de 5 %.

À partir du site Internet de votre institution financière.
Ayez en main votre numéro de matricule (code
d'identification).

EN LIGNE

À votre institution financière, en présentant le coupon
de remise attaché à votre compte de taxes.
Au comptoir de la trésorerie de l’hôtel de ville, en
présentant le coupon de remise attaché à votre compte
de taxes.

EN PERSONNE

Par la poste : 546, av. De Quen, Sept-Îles (Qué.)  G4R 2R4
Déposé dans la boîte aux lettres sécurisée située à
l'entrée de l’hôtel de ville.

PAR CHÈQUE

POUR INFORMATION
            taxes@septiles.ca
            418 964-3217

HEURES D'OUVERTURE
Lundi au jeudi  9 h à 12 h  |  13 h à 16 h
Vendredi   9 h à 12 h 30

Le premier versement des taxes municipales vient à échéance le
28 février 2025.
En janvier dernier, vous avez reçu un compte de taxes annuelles auquel
étaient attachés les coupons de remise pour chacune des trois échéances.

Voici comment vous pouvez effectuer votre paiement :

À partir du site Internet de votre institution financière.
Ayez en main votre numéro de matricule (code
d'identification).

EN LIGNE

À votre institution financière, en présentant le coupon
de remise attaché à votre compte de taxes.
Au comptoir de la trésorerie de l’hôtel de ville, en
présentant le coupon de remise attaché à votre compte
de taxes.

EN PERSONNE

Par la poste : 546, av. De Quen, Sept-Îles (Qué.)  546, av. De Quen, Sept-Îles (Qué.)  546, av. De Quen, Sept-Îles (Qué.) G4R 2R4
Déposé dans la boîte aux lettres sécurisée située à
l'entrée de l’hôtel de ville.

PAR CHÈQUE

Taxes municipales
Échéance du 28 février 2025

À noter :  Tout versement effectué en retard entraînera
des frais d'intérêts de 7 % et des pénalités de 5 %.

septiles.ca

POUR INFORMATION
            taxes@septiles.ca
            418 964-3217

HEURES D'OUVERTURE
Lundi au jeudi  9 h à 12 h  |  13 h à 16 h
Vendredi   9 h à 12 h 30

          
            

SEPT-ÎLES
REPRÉSENTANT(E) AUX VENTES

Lajoie Réfrigération inc. entreprise familiale qui est LA référence 
depuis près de 60 ans, est à la recherche de leur prochain(e) re-
présentant(e) aux ventes afi n d’accompagner nos fi dèles clients 
vers LA solution adaptée pour eux.

 ️Ambiance familiale
 ️Liberté dans la division commerciale pour optimiser leur 

  visibilité
  Des collègues toujours heureux de te voir, toujours à 

  l’écoute, mais quelque peu poilus ( et  oui, la chance de 
  cajoler Luna, Cosmo et Enzo, les Sheepadoodle de l’équipe)
Si on dit de toi que tu inspires confi ance et que tu souhaites faire 
partie du prochain chapitre de l’histoire à succès de Lajoie 
Réfrigération, ce poste est pour toi !

Léa Lajoie info@lajoieref.ca | 418 962-5673

OFFRE EMPLOI
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AVIS/EMPLOIS
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C’est par le culturisme que Jimmy 
Jean Chiasson repousse ses limites, 
sort de sa zone de confort. L’homme 
de 31  ans a pu voir le fruit de ses 
efforts des dernières années, lors 
de sa première compétition en 
novembre.

Sylvain Turcotte

Celui qui a grandi à Port-Cartier, mais 
qui demeure maintenant à Sept-Îles, 
s’entraîne depuis trois ans, après avoir 
délaissé le tout à l’âge de 18 ans.

« Je m’étais toujours dit qu’un jour 
j’allais refaire ça », dit-il.

Une liberté financière et de temps lui 
a permis de renouer avec l’entraîne-
ment et le culturisme. 

Le culturisme permet à Jimmy Jean 
Chiasson de repousser ses limites, de 
voir jusqu’où il peut aller, de perfor-
mer au top de sa condition physique.

« Je veux être bien avec ma santé plus 
tard », dit-il.

Il compte sur les services de Jérémi 
Lévesque comme entraîneur (Myself 
Training & Nutrition). 

Jimmy Jean Chiasson se décrit toute-
fois comme une personne timide. Sa 
première compétition en novembre, 
en Ontario, l’a fait sortir de sa zone de 
confort.

Lors de la compétition sanctionnée 
par la Canadian Physique Alliance, 

le Nord-Côtier s’est classé deuxième 
dans la catégorie Novice A et deu-
xième dans le débutant, pour une 
cinquième place au général sur 
25  participants dans la classe Men 
Physique.

« Une expérience incroyable avec 
l’adrénaline que ça apporte, la pré-
paration, montrer le résultat de nos 
efforts devant 700  personnes. Ça 
paye au bout. »  

C’est le fruit d’une rigueur encore plus 
stricte, lors des trois-quatre mois pré-
cédant la compétition. 

Jimmy Jean Chiasson espère inspirer 
d’autres gens à s’entraîner, à s’adonner 
au culturisme, « pas seulement pour la 
compétition, mais pour prendre soin 
de soi ».

L’entraînement est non seulement une 
passion, mais c’est aussi son défoule-
ment, et ce n’est guère une corvée. Le 
Iron Gym de Sept-Îles est sa deuxième 
maison. 

Le culturisme lui demande de la dis-
cipline, de la constance et une bonne 
gestion du sommeil.

« Ce n’est pas juste de s’entraîner, 
mais c’est de bien manger, des rations 
santé, bien calculées », mentionne-t-il.

Il n’y a pas que du poulet et du brocoli 
au menu. Poutine, pizza, biscuits et 

autres sont permis au cheat day, une 
fois par semaine. 

Le Septilien se trouve dans son 
entre-saison. Il travaillera notamment 
sur les défauts décelés par les juges, 
lors de sa compétition de la fin de 
2024, en particulier le haut du dos 
(épaisseur). 

Son prochain objectif est d’obtenir 
sa carte IFBBO (Fédération interna-
tionale de bodybuilding et fitness) 
pour changer de catégorie et passer 
chez les pros. Il a un an pour y arriver. 
Il aura une première opportunité au 
début août, à Toronto. Sinon, il pourra 
se reprendre à Vancouver, en octobre.

Jimmy Jean Chiasson, qui s’inspire 
du Canadien Chris Bumstead et de 
l’Américain Jay Cutler, ne voit pas plus 
loin pour le moment. « Une étape à la 
fois. Je veux aller chercher la meilleure 
version de moi-même », a-t-il conclu.

Jimmy Jean Chiasson a connu de bons débuts à sa première compétition de la Canadian 
Physique Alliance. Photo courtoisie

Un Nord-Côtier se dépasse par le culturisme

APPEL D’OFFRES
FOURNITURE ET INSTALLATION DE COMPTEURS D’EAU ET D’UN SYSTÈME 

DE LECTURE ET DE TRANSMISSION DE DONNÉES À DISTANCE
VPC-STP-AB-20250219-01

PROJET : La VILLE DE PORT-CARTIER demande des soumissions pour la fourniture et l’installation de comp-
teurs d’eau et d’un système de lecture et de transmission de données à distance, pour notre Service des 
travaux publics, tel que plus amplement décrit dans les documents d’appel d’offres.

DOCUMENTS D’APPEL D’OFFRES : Les personnes intéressées à soumissionner ne peuvent obtenir copie 
de l’ensemble des documents d’appel d’offres, comprenant notamment les formules de soumission, que 
via le site Internet du système électronique d’appel d’offres (« SEAO »), à l’adresse www.seao.gouv.qc.ca, 
à compter du 19 février 2025.

DÉPÔT DES SOUMISSIONS : Les soumissions devront respecter les spécifications prévues aux documents 
d’appel d’offres et parvenir au Service du greffe, à l’adresse suivante, avant l’heure indiquée à la date limite 
ci-après fixée pour la clôture des soumissions :

SERVICE DU GREFFE – VILLE DE PORT-CARTIER
HÔTEL DE VILLE 

40, avenue Parent
Port-Cartier (Québec) G5B 2G5

Les soumissions peuvent alternativement être transmises par voie électronique. Cette transmission ne 
peut s’effectuer que par l’intermédiaire du SEAO et conformément à la procédure prescrite par celui-ci.

CLÔTURE DES SOUMISSIONS : Les soumissions seront reçues au plus tard le 24 Mars 2025, jusqu’à  
14 h 00. L’ouverture des soumissions se fera publiquement à cette même date et à cette même heure, 
dans la salle du conseil municipal (RC-12) située à l’hôtel de ville, à l’adresse précitée, en présence des 
personnes intéressées. 

INFORMATIONS : Pour toute information supplémentaire, communiquez avec M. Zakariae Anjab, respon-
sable à l’environnement, par courriel : zakariaeanjab@villeport-cartier.com 

RÉSERVE : La VILLE DE PORT-CARTIER se réserve le droit de n’accepter ni la plus basse, ni aucune des sou-
missions reçues, sans avoir à motiver sa décision et sans encourir aucune responsabilité envers le ou les 
soumissionnaires.

DONNÉ À PORT-CARTIER, ce 19e jour du mois de février 2025.
La greffière adjointe,
Me Josée BOURDAGES

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MINGAN
VILLE DE PORT-CARTIER
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(ST) Les équipes de l’Association de ringuette de Sept-Îles n’ont pas fait les 
choses à moitié au Tournoi de la Capitale qui était au calendrier dans les 
derniers jours. Sur ses sept équipes participantes, cinq ont décroché l’or de 
leur catégorie. C’est le cas des Missîles dans les catégories Novice C (photo), 
Atome B, Atome C, Junior B et Cadette B.
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Cinq titres à Québec

(ST) Les Macareux de Havre-Saint-Pierre M11 A (photo) (victoire de 6-1 sur les 
Vikings de Baie-Comeau) et les Prédateurs de la Haute-Côte-Nord M11 B (vic-
toire de 5-3 sur les Basques-1 de Sept-Îles) sont les champions du 42e Tour-
noi de la Minganie qui avait lieu à Havre-Saint-Pierre du 13 au 16 février. Le 
joueur par excellence, toutes catégories confondues, est Étienne Lebrun des 
Macareux. Le comité a attribué deux autres honneurs, soit aux Vikings M11 A 
pour l’équipe la plus disciplinée et à Élie Plante le trophée Pier-Luc Boudreau 
pour le plus gentilhomme. Le gardien des Basques-1 M11 B a gardé les buts 
pour une autre équipe lors de la compétition.   
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Les champions en Minganie

(ST) La saison 2025 de triathlon, post-olympique, est lancée pour le Port-Car-
tois Charles Paquet. Ce ne fut pas facile aux Émirats arabes unis. Il s’est classé 
22e (chrono de 00:49:47) pour l’épreuve d’Abu Dhabi de la Série des cham-
pionnats du monde de triathlon (WTCS). La compétition a été remportée par 
le Néo-Zélandais Hayden Wilde (00:48:21), médaillé d’argent à Paris 2024. 
« Début de saison compliqué. Une natation difficile, un gros effort sur le vélo 
et une course à pied éprouvante. Mais chaque course est une leçon, et j’ai 
encore le temps d’affiner ma préparation avant le WTCS de Yokohama (en 
mai). On ne lâche rien », a écrit l’athlète de 27 ans sur les réseaux sociaux.
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Un retour difficile

(ST) Deux médailles d’argent, c’est la récolte de la Septilienne Laura Leblanc 
(à gauche sur la photo) à la compétition de patinage artistique l’Amicale de 
la Mauricie qui se tenait en fin de semaine à Saint-Boniface. L’athlète du CPA 
Sept-Îles, âgée de 17 ans, s’est classée deuxième sur dix filles pour son pro-
gramme artistique de la catégorie STAR 7. Elle a aussi grimpé sur la deuxième 
marche du podium pour sa performance en STAR 8, catégorie regroupant 
neuf patineuses. Elle a établi un nouveau record personnel de points de 
30,42. 
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Deux fois sur le podium
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Les Basques – Groupe Olivier de Sept-
Îles sont les nouveaux monarques 
de la Ligue de hockey Senior AA 
de la Côte-Nord. Ils ont détrôné les 
champions en titre, les Pionniers CFL 
e Baie-Comeau, en les balayant lors 
de la fi nale 2 de 3.

Sylvain Turcotte

La formation septilienne a fait plaisir à 
ses partisans avec une victoire de 3-2, 
acquise en prolongation, samedi soir, 
à l’aréna Conrad-Parent. Les Basques 
mettaient ainsi la main sur la coupe, 
emblème des séries du Circuit CFM.

C’est Mathieu Asselin qui a tranché le 
débat à 8 h 16 de la première période 
de prolongation, soulevant l’hysté-
rie chez les spectateurs et au banc 
de l’équipe, en trompant le gardien 
baie-comois, Hugo Méthot, lors d’un 
désavantage numérique.

« J’ai regardé pour faire une passe, 
mais il n’y en avait pas, et j’ai lancé », 
a mentionné l’auteur du but gagnant 
et joueur par excellence des séries, 
Mathieu Asselin. Il donne le crédit à 
tous ses coéquipiers alors que chacun 
a joué son rôle.

Un de ceux qui a eu un grand rôle 

dans cette série fi nale, c’est le gardien 
Mason Cormier, qui a été très solide 
devant la cage des Basques. « Je suis 
satisfait de ma performance, mais au 
bout de la ligne, c’est une victoire 
d’équipe. Les gars ont bloqué des 
tirs », a-t-il mentionné, en entrevue, 
lors des célébrations d’après-match. 
Le #30 était d’ailleurs émotif. « Je vieil-
lis, c’est de plus en plus diffi cile », a-t-il 
ajouté, content que ses enfants soient 
là.

L’entraîneur-chef des Basques, Erick 
Miousse, était heureux du résultat, 
même si sa troupe n’a pas bien joué 
lors des deux premières périodes, 
cumulant seulement 14 tirs au but. Ce 
titre est le résultat de l’ensemble de la 
saison. « On a travaillé toute l’année 
pour ça. Les gars le méritent. Ils ont 
travaillé dur, c’est de l’engagement, je 
suis fi er d’eux. Je ne peux pas parler 
plus, ils sont heureux ! »

Aux abords du vestiaire des Pionniers, 
l’entraîneur-adjoint et directeur-géné-
ral Samuel Gagnon acceptait diffi cile-
ment la défaite. « Ça fait mal », a-t-il dit, 
fi er du travail de ses joueurs.

En plus de souligner l’excellence du 
gardien adverse, il a aussi attribué le 
mérite au personnel d’entraîneurs des 

Basques. « Je veux lever mon chapeau 
à leurs coachs pour un système her-
métique afi n d’être capable de nous 
battre. » Samuel Gagnon compte tra-
vailler pour que son club renoue avec 
le titre l’an prochain.

En vitesse

Trois buts ont été inscrits en première 
période, soit Alex Jalbert pour Sept-
Îles à 3 h 9, suivi de Martin Vigneault 
pour Baie-Comeau 27 secondes plus 
tard et d’Andrew Michaud, toujours 

pour les visiteurs, à 7 h 54. Les Basques 
ont nivelé la marque et forcé la pro-
longation, grâce à Michael Bettez, à 
15  h  18 de la troisième période, en 
avantage numérique.

Depuis le retour du Senior AA sur la 
Côte-Nord à l’automne 2022, il s’agit 
de la troisième équipe différente à 
décrocher les grands honneurs, après 
Port-Cartier et Baie-Comeau. La der-
nière conquête septilienne en séries 
remontait à la saison  2012-2013 aux 
couleurs du HC Chivaz.

La traditionnelle photo avec la coupe pour les champions, les Basques — Groupe Olivier de Sept-Îles. Photo Sylvain Turcotte

Ligue de hockey Senior AA

Les Basques sont champions !

(ST) C’était le festival des joues 
rouges samedi au Stade Holliday. 
Les participants à la 10e édition de 
la Classique Oxygène d’Hommes 
Sept-Ils ont pris une bonne bouffée 
d’air « frette ».

Treize équipes étaient inscrites pour 
ce tournoi de hockey sur la patinoire 
du Holliday divisée en quatre sur-
faces de jeu. Ce rendez-vous est au 
profi t de la Maison Jack Monoloy, 
une ressource d’hébergement et 
de soutien communautaire pour les 
pères en situation de vulnérabilité. 

Le directeur d’Hommes Sept-Ils, 
Edmond Michaud, était content du 
déroulement de la journée. Et au 
sujet de la météo, « on a déjà connu 
plus frette que ça. Avec le facteur 
vent, on a déjà eu moins quarante, il 
y a sept ou huit ans. Quand tu joues, 
tu ne le sens pas », dit-il.

Les profi ts de l’édition  2025 se 
chiffreront autour de 15 000  $. Le 
Port de Sept-Îles et Hockey Experts 
étaient les partenaires majeurs. 

Du hockey au grand air
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3 2003 200 $$
EN PRIX À GAGNER

Rang Participant  PJ PTS

  1 Félix Dignard 623 924

  2 Carl Proulx 625 919

  3 Cathie Gaudreau 614 906

  4 James Kindlein 622 903

  5 Christelle Willard 617 901

  6 Steve Toupin 621 899

  7 Kyra Lemay 608 898

  8 Gaston Duval 609 895

  9 Lisa Cloutier 616 894

 10 Hugo Guérette 612 892

CLASSEMENT TOP 10 DES POOLERS 
en date du 17 février 2025

ÉCHANGES
Dernière période d’échange : 1er janvier 2025 au 28 février 2025 (***deux joueurs***)

Les points que vous avez accumulés depuis le début de la saison avec le joueur qui sera échangé seront conservés. 
Seulement les points que le nouveau joueur fera à partir de la transaction seront ajoutés aux points totaux du concurrent.

L’organisation nord-côtière du Championnat provincial de ski alpin SEMAC, 
tenu à la Station Gallix et au Mont Ti-Basse, du 12 au 15 février, dresse un 
bilan positif de l’événement.

Sylvain Turcotte

« Ça s’est bien passé, même si on a dû faire face à la tempête jeudi », a fait 
savoir Amaury Le Boyer. Le comité a dû s’adapter rapidement. Des épreuves 
ont été devancées, d’autres retardées. « On a dû en faire en soirée (à Baie-Co-
meau), ce qui est inhabituel », a-t-il ajouté. 

L’organisation a eu droit à des commentaires élogieux de la part de la visite 
venue du Saguenay–Lac-Saint-Jean, de l’Est du Québec, de la Mauricie et de 
l’Abitibi-Témiscamingue.

« On a eu de bons commentaires sur l’organisation, sur la nourriture, les activi-
tés et l’animation. Les gens ont apprécié », a fait savoir M. Le Boyer. Les retom-
bées sont importantes pour Sept-Îles et Baie-Comeau, avec les gens présents. 

En termes de résultats sur les pistes, Amaury Le Boyer a souligné que des 
jeunes du Mont Ti-Basse avaient bien performé et que pour ceux de l’équipe 
de la Station Gallix ils avaient appris d’une première expérience de compéti-
tions provinciales. 

« Les jeunes en redemandent. Ils veulent progresser », a-t-il conclu. 

Un des 163 skieurs des cinq régions participantes au Championnat provincial SEMAC qui avait 
lieu dans les deux stations de la Côte-Nord du 12 au 15 février. Photo Jean-Phillip Grenier

Championnat provincial SEMAC

Gallix et Ti-Basse 
relèvent le défi
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BOUTIQUE
ÉPHÉMÈRE

SEPT-ÎLES

OUVERTURE 

1ER MARS
DÈS 10 H

GAGNEZ
VOTRE ACHAT*

*Un tirage aura lieu parmi les clients qui auront fait des achats à la 
boutique éphémère de Sept-Îles, 

entre le 1er mars et le 23 mars 2025. Le gagnant verra ses achats 
remboursés jusqu’à concurrence de 1000$.

OBTENEZ 100$ DE RABAIS
ADDITIONNEL AVEC CHAQUE 
TRANCHED’ACHAT DE 1000$*

*Promotion applicable sur tous nos meubles, matelas et électroménagers, même s’ils sont déjà réduits! Les accessoires et plans de protection 
sont exclus pour l’atteinte des tranches d’achat de 1000$. Valide du 1er mars au 23 mars 2025, à la boutique éphémère de Sept-Îles.

CADEAU GRATUIT AUX 50 PREMIERS CLIENTS

649, BOUL. LAURE 
Place des Cormier, voisin du Maxi 
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